
Une Stratégie 
sur le 
commerce 
numérique 
pour le
 Canada

Patrick Leblond 
Professeur agrege 
Chaire CN-Paul M. Tellier en entreprise et politiques publiques 
t:cole superieure d'affaires publiques et internationales 
Universite d'Ottawa 

liJ 
uOttawa 

Cha ire CN-Tellier 
CN-Tellier Chair 



Prépar a l'intention de la 
Chaire Cn-Paul M. Tellier 
en entreprise et politiques 
publiques a l'Universite 
d'Ottawa et parrainé par le 
Conseil canadien des affaires

septembre 2022

fiJ 
uOttawa 

Chai re CN-Tellier 

CN-Tellier Chair 



 

 
 

 
 

 
  

  
 

  
 

  
    

 
      

   
  

 

 
 

 
   

   
 

 
  

    
   

  
    

 
 

 
      

 
 

 
  
   

 
  

 
     

   
   

 
 

       
 

     
  

 
 

 
 

 
 

 
   

   
   

 

     
  

  
  

 
 

 
    

 
 

 
 

    
    

   
   

   
   

 
   

   
  

  

Sommaire exécutif 
L’arrivée d’Internet dans la vie 
courante à la fin des années 1990 a 
conduit depuis 25 ans au 
développement rapide du commerce 
numérique (ou du commerce 
électronique). On peut désormais 
consommer sous forme numérique 
certains biens et services, autrefois de 
nature physique, en les achetant, les 
louant ou s’y abonnant en ligne. Le 
paiement des biens et services se fait 
aussi essentiellement par voie 
numérique. 

La numérisation de l’économie stimule 
la concurrence, contribue à 
l’innovation et accroît la productivité. 
Le commerce numérique est un 
élément important de cette équation. 
C’est encore plus vrai au niveau 
international, car la numérisation rend 
le commerce international plus aisé : 
portée du marché plus large, réduction 
des coûts commerciaux et adaptation 
plus facile des chaînes 
d’approvisionnement. Cependant, le 
Canada reste un acteur marginal dans 
l’arène du commerce numérique 
international. 

D’après les données dont on dispose, 
les résultats du Canada en matière de 
commerce numérique sont inférieurs 
à la capacité de l’économie et 
continuent d’être trop axés sur les 
États-Unis. La compétitivité 
numérique du Canada constitue une 
base solide pour le commerce 
numérique international. Cependant, 
les entreprises canadiennes, en 
particulier les petites et moyennes 
entreprises (PME), doivent investir 
davantage dans les technologies de 
l’information et des communications 
(TIC), notamment celles de pointe. Au 

bout du compte, il faut qu’il soit plus 
facile pour les entreprises canadiennes 
de faire des affaires numériques, ici et 
à l’étranger. Certes, les accords 
commerciaux et les programmes de 
promotion du commerce contribuent 
à favoriser le commerce numérique à 
l’international du Canada, mais ils ne 
suffisent pas. 

Les entreprises et les gouvernements 
canadiens doivent donc redoubler 
d’efforts pour accélérer la 
transformation numérique de 
l’économie canadienne et rejoindre les 
chefs de file mondiaux du commerce 
numérique. Pour ce faire, ils ont besoin 
d’une stratégie claire et cohérente sur 
le commerce numérique, qui repose 
sur trois piliers : 

1) un accès fiable et inclusif à des 
infrastructures numériques de haute 
qualité et à des prix concurrentiels à 
l’échelle internationale; 

2) une capacité numérique accrue 
grâce à l’adoption de technologies 
numériques bien établies et de pointe, 
en particulier pour les PME, et au 
perfectionnement des compétences 
numériques des travailleurs, 
gestionnaires et entrepreneurs 
canadiens; et 

3) à la réduction, voire l’élimination, des 
barrières non tarifaires dans le 
commerce numérique international. 
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Recommandations 

1.	 Créer un Conseil canadien de la 
politique numérique qui sera 
responsable de la stratégie sur le 
commerce numérique pour le 
Canada. 

2.	 Pilier no 1 de la stratégie sur le 
commerce numérique : 
Développer, moderniser et 
sécuriser les infrastructures 
numériques du Canada. 

a.	 Proposer une palette 
diversifiée et souple 
d’instruments financiers et 
réglementaires qui servira à 
prendre en compte les 
besoins et les capacités 
spécifiques des diverses 
collectivités locales ou 
régionales du Canada pour 
faire en sorte que la 
population et les entreprises 
canadiennes disposent d’un 
accès abordable, rapide, 
fiable et sécurisé à Internet. 

b.	 Mettre à niveau les 
infrastructures de paiements 
numériques du Canada et du 
monde entier de sorte que 
les acheteurs et les vendeurs 
puissent payer les biens et 
les services qu’ils 
commandent par voie 
numérique de manière 
simple, abordable, fiable et 
sûre. 

c.	 Promouvoir une coopération 
régionale et internationale 
efficace dans le domaine de 
l’échange d’informations et 
de l’élaboration de normes 
techniques et 
réglementaires communes 

pour que les réseaux de 
télécommunication et de 
paiement fonctionnent de 
manière efficace, fiable et 
sûre entre les pays. 

d.	 Faciliter le commerce 
international de services de 
télécommunication et de 
services financiers grâce à la 
mise en œuvre effective des 
accords commerciaux 
actuels du Canada. 

3.	 Pilier no 2 de la stratégie sur le 
commerce numérique : Renforcer 
les capacités numériques du 
Canada. 

a.	 Investir pour favoriser 
l’adoption de la technologie 
numérique et le 
développement des 
compétences numériques. 

b.	 Permettre une flexibilité du 
marché du travail, exercer 
des pressions 
concurrentielles et apporter 
du capital-risque pour 
appuyer l’adoption de la 
technologie numérique. 

c.	 Lors de la conception de 
programmes visant à 
développer les compétences 
numériques des Canadiens, 
intégrer plusieurs disciplines 
comprenant des 
connaissances techniques 
ou non. 

d.	 Étendre le Programme 
canadien d’adoption du 
numérique pour y inclure 
des conseils et des séances 
de formation à l’intention 
des PME sur la manière de 
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trouver des clients, de leur 
fournir des produits et des 
services et, enfin, de se faire 
payer dans l’économie 
numérique, notamment 
lorsqu’elles se lancent dans 
le commerce numérique 
dans d’autres pays où les 
environnements 
réglementaires et culturels 
varient quand il s’agit du 
numérique. 

e.	 Donner des conseils, 
proposer des formations et 
apporter une aide financière 
aux PME pour protéger leur 
propriété intellectuelle dans 
l’économie numérique, 
éventuellement dans le 
cadre d’un Programme 
canadien d’adoption du 
numérique élargi. 

f.	 Donner des conseils, 
proposer des formations et 
apporter une aide financière 
aux PME pour protéger leurs 
infrastructures numériques 
et leurs activités contre les 
cybermenaces, 
éventuellement dans le 
cadre d’un Programme 
canadien d’adoption du 
numérique élargi. 

g.	 Faire en sorte que le Service 
des délégués commerciaux 
du Canada devienne un 
partenaire clé de la 
prestation du Programme 
canadien d’adoption du 
numérique. 

4.	 Pilier no 3 de la stratégie sur le 
commerce numérique : Éliminer les 
obstacles au commerce numérique 
international. 

a.	 S’assurer que les lois et la 
réglementation du Canada 
en matière de protection des 
données continuent à 
répondre aux normes du 
Règlement général sur la 
protection des données 
(RGPD) de l’Union 
européenne, de façon que 
les entreprises canadiennes 
et européennes puissent 
poursuivre leurs activités de 
commerce numérique 
international outre-
Atlantique. Pour ce faire, il 
est impératif que le projet de 
loi C-27 devienne loi à 
l’automne 2022, car la 
Commission européenne 
devrait réitérer d’ici la fin de 
l’année 2022 sa décision 
d’adéquation relative au 
Canada, soit le caractère 
adéquat de la législation 
canadienne en matière de 
protection des 
renseignements personnels 
par rapport au RGPD. 

b.	 Travailler en étroite 
collaboration avec les États-
Unis et le Mexique pour 
mettre en œuvre le 
chapitre 19 sur le commerce 
numérique de l’Accord 
Canada–États-Unis–Mexique 
(ACEUM). Mettre en place 
officiellement un Conseil 
nord-américain du 
commerce numérique 
comptant des représentants 
des gouvernements et des 
entreprises des trois pays 
membres de l’ACEUM. 

c.	 Veiller à ce que la taxation 
des activités numériques, 
tant nationale 
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qu’internationale, n’entrave 
pas le commerce numérique. 

d.	 S’assurer que la demande 
d’adhésion du Canada à 
l’Accord de partenariat pour 
l’économie numérique 
(APEN) soit retenue. 

e.	 Continuer de jouer un rôle 
actif dans les négociations 
d’un accord plurilatéral sur 
les « aspects commerciaux 
du commerce électronique » 
à l’Organisation mondiale du 
commerce. 

f.	 Participer activement aux 
activités du Forum mondial 
sur les règles relatives aux 
transferts transfrontaliers de 
données, y compris pour 
assurer leur interopérabilité 
avec le RGPD de l’UE. 

g.	 Jouer un rôle de premier 
plan dans la création d’un 
Conseil des normes 
numériques internationales 
qui veillera à la création 
d’une zone unique de 
commerce numérique 
international. 
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Introduction
 
L’arrivée d’Internet dans la vie courante à la fin des années 1990 a conduit depuis 
25 ans au développement rapide du commerce numérique (ou commerce 
électronique)1. Le commerce numérique a commencé par des annonces 
publicitaires sur des sites web, rapidement suivies par la bulle Internet (dot.com) qui 
permettait d’acheter toutes sortes de « choses » en ligne. Si l’éclatement de la bulle 
Internet s’est produit au tournant du siècle, l’achat de biens et de services en ligne a 
continué et a augmenté régulièrement. Le commerce numérique a atteint de 
nouveaux sommets pendant la pandémie de la Covid-19 en raison des confinements 
qui ont obligé les détaillants traditionnels de fermer leur magasin et les gens de 
rester chez eux2. 

En 2019, environ 1,5 milliard de personnes ont effectué des achats en ligne dans le 
monde3. On peut désormais consommer sous forme numérique certains biens et 
services qui étaient auparavant de nature physique (p. ex., art, cartes de baseball et 
de hockey, livres, journaux, magazines, CD, DVD ou jeux vidéo) en les achetant, en les 
louant ou en s’y abonnant en ligne. Le paiement des biens et services se fait aussi 
essentiellement par voie numérique. Même dans le métavers, défini comme « un 
espace collectif virtuel partagé auquel il est possible d’avoir accès par Internet » 
[traduction]4, le commerce numérique joue un rôle de premier plan5. 

Les transactions interentreprises dominent le commerce numérique. 
L’essentiel des transactions commerciales numériques, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des frontières nationales, s’effectue entre entreprises (business-to
business [B2B]), plutôt qu’entre entreprises et consommateurs (business-to
consumer [B2C]) ou entre entreprises et gouvernements (business-to-government 
[B2G])6. Selon la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

1 Il n’existe pas de définition communément admise des termes « commerce électronique » et « commerce 
numérique ». Ces termes sont souvent utilisés de manière interchangeable. Aux fins de ce rapport, nous utilisons le 
terme «  commerce numérique » en suivant la définition suivante : « transactions numériques liées aux échanges 
de biens et de services dont la livraison peut être numérique ou physique et qui font intervenir des 
consommateurs, des entreprises et des pouvoirs publics » (López González et Jouanjean, 2017, 4) [traduction] 
L’OCDE et coll. (2020) définissent le commerce numérique comme suit : « tout échange commercial commandé ou 
livré numériquement » [traduction]. Le commerce commandé numériquement se définit comme « la vente ou 
l’achat de biens ou de services, effectués sur des réseaux informatiques selon des méthodes spécifiquement 
conçues pour recevoir ou passer des commandes » [traduction], tandis que le commerce livré numériquement est 
« une transaction livrée à distance sous forme électronique, au moyen de réseaux informatiques spécialement 
conçus à cet effet » [traduction] (OCDE et coll., 2020, 11). Le commerce numérique peut se faire à l’intérieur des 
frontières comme à l’extérieur. 
2 CNUCED (2021 a). 
3 ibid., 6. 
4 Reuters (2021). 
5 Riedl (2021). 
6 Il est difficile de mesurer adéquatement le commerce numérique et « il n’existe pas de consensus quant à 
l’importance exacte du commerce numérique ou de son volume » (Nair, 2021, 6) [traduction]. Ainsi, l’OCDE, l’OMC 
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développement (CNUCED), les transactions interentreprises (B2B) représentaient en 
2019 près de 82 % du commerce numérique mondial, soit environ 26,7 trillions de 
dollars américains (voir le tableau A1 à l’annexe). 

En 2019, les États-Unis, le Japon, la Chine et la Corée représentaient les plus 
importants marchés du commerce numérique interentreprises (B2B), avec presque 
84 % des ventes mondiales interentreprises (voir le tableau A1 à l’annexe). Pour sa 
part, le Canada ne faisait pas partie en 2019 des dix plus grands marchés du 
commerce numérique, se classant même derrière de plus petites économies 
comme l’Australie et l’Espagne, ce qui signifie que sa part de marché mondial ne 
représentait pas plus d’un pour cent (ibid.). 

Concernant le commerce numérique entreprises-consommateurs (B2C), la Chine et
les États-Unis étaient en tête et représentaient ensemble en 2019 un peu moins de
60 % des ventes mondiales (voir le tableau A2 à l’annexe). À titre de comparaison, la 
part de marché du Canada n’était que d’un pour cent, ce qui le plaçait au dixième 
rang mondial (ibid.). 

La majorité des échanges commerciaux numériques se font à l’intérieur des 
frontières nationales. 
La majorité des activités de commerce numérique ne dépasse pas le cadre des 
frontières nationales. La CNUCED estime que le commerce numérique mondial B2C 
représentait en 2019 seulement 9 % des ventes, soit une valeur estimée de 
440 milliards de dollars américains7. 

Le commerce numérique international s’applique davantage aux services qu’aux 
biens. 
En 2016, le McKinsey Global Institute a estimé que le commerce numérique ne 
représentait que 12 % de tous les biens échangés au-delà des frontières nationales8. 
Concernant les services, toutefois, le pourcentage est bien plus élevé. La CNUCED 
estime que les exportations mondiales de services livrables numériquement (sans 
différenciation entre les transactions B2C, B2B ou B2G) se chiffraient en 2020 à 
3,2 trillions de dollars américains, ce qui représentait plus de 60 % des échanges 
transfrontières de services à l’échelle mondiale9. En 2005, cette proportion était de 

et le FMI n’ont publié qu’en 2020 la première version de leur « Manuel sur la mesure du commerce numérique » 
(OCDE et coll. 2020). Dans le sommaire, on lit : « La numérisation est désormais omniprésente, mais, jusqu’ici, elle 
reste largement invisible dans nos statistiques commerciales officielles. » (10) [traduction]. Pour bien comprendre 
cette «  invisibilité  », voir Nair (2021, 6-7). 
7 CNUCED (2021 a, 5). Pas de données disponibles pour le commerce numérique transfrontalier B2B. 
8 Manyika et coll. (2016). 
9 CNUCED (2021 c, 6). La CNUCED estime les services « livrables » numériquement en regroupant les services 
d’assurance et de retraite, les services bancaires et autres services financiers, les frais d’utilisation de la propriété 
intellectuelle, les services de télécommunication, les services informatiques et d’information, les autres services 
aux entreprises, les services audiovisuels et les prestations de services connexes, qui sont fournis en format 
électronique. Ils peuvent donc différer des services « livrés » numériquement, que les organismes de statistique 
s’efforcent de mesurer directement dans le cadre d’enquêtes sur la valeur réelle des importations et exportations 
des services par voie numérique des entreprises. Pour une analyse des différentes manières dont les organismes 
de statistique mesurent le commerce numérique, voir Nair (2021, 19-21). 
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45 %10. Il est important de le souligner, compte tenu du fait que les services sont le 
« segment le plus dynamique du commerce international » depuis le milieu des 
années 199011. Les États-Unis, l’Irlande, le Royaume-Uni, l’Allemagne et la Chine se 
classent en tête du marché des services livrables numériquement (voir le tableau A3 
à l’annexe)12. 

Le commerce physique et le commerce numérique sont souvent 
complémentaires. 
En raison de l’accélération de la numérisation de l’économie, les biens et les services 
physiques et numériques sont de plus en plus inextricablement liés13. Ainsi, on peut 
acheter une console de jeux vidéo (un bien physique) et payer en même temps un 
abonnement en ligne pour jouer aux jeux (un service numérique). Autre exemple : 
l’achat d’un robot culinaire (le bien physique) avec une application en ligne qui 
permet de télécharger des recettes spécifiques à réaliser à l’aide de l’appareil 
ménager (le service numérique). Sans oublier l’utilisation de plateformes 
commerciales numériques, comme celles proposées par Alibaba, Amazon, eBay ou 
Shopify, pour vendre des biens physiques dans le monde entier. Même l’impression 
3D, censée réduire le commerce des biens physiques, car il est plus économique 
d’acheter le rendu numérique d’un bien physique et de l’imprimer localement que 
d’importer ce même bien, a fait augmenter jusqu’à présent les exportations et les 
importations de biens imprimés en 3D14. 

La numérisation crée de nouveaux débouchés commerciaux, surtout à 
l’étranger. 
Les exemples ci-dessus soulignent l’importance de la numérisation pour « diversifier 
la portée et la couverture géographique des possibilités d’échanges pour [...] les 
entreprises bien établies et les nouvelles entreprises » [traduction]15. En plus d’élargir 
la portée du marché, la numérisation réduit les coûts commerciaux et facilite 
l’adaptation des chaînes d’approvisionnement : « les technologies numériques 
peuvent réduire l’importance des frontières géographiques, linguistiques et 
réglementaires, et facilitent également la recherche de produits ainsi que 
l’instauration de mécanismes de vérification de la qualité et de la notoriété, et 

10 CNUCED (2021 b, 10). 
11 OMC (2015). 
12 La CNUCED (2021 c) ne fournit pas de données sur le Canada. 
13 Selon le cadre de l’OCDE, l’OMC et le FMI pour mesurer le commerce numérique, seuls les services peuvent être 
livrés numériquement, non les biens : « D’après cette définition, les équivalents numériques de biens, comme les 
livres électroniques ou les logiciels numériques, font l’objet d’une licence d’utilisation, mais les utilisateurs n’en 
détiennent pas la propriété matérielle » (Nair, 2021, 14) [traduction]. La logique, c’est qu’on ne peut pas transférer 
à quelqu’un d’autre (gratuitement ou à titre onéreux) des « biens numériques », comme des livres, des films, des 
chansons ou des logiciels qui sont téléchargés (après leur achat) sur un appareil électronique (à moins de le faire 
illégalement). L’arrivée de ce que l’on appelle les « jetons non fongibles » (JNF), soit des biens numériques 
auxquels est rattachée une identité numérique et dont la propriété est certifiée grâce à un enregistrement des 
données sur une chaîne de blocs, risque donc de modifier la définition de « biens numériques ». Cela est dû au fait 
que les droits de propriété des biens numériques enregistrés comme JNF peuvent être transférés à une autre 
personne. En fait, c’est ainsi que de nombreuses entreprises comptent faire de l’argent dans le métavers. 
14 Andrenelli et López González (2021). 
15 CNUCED (2021 b, 10). 
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simplifient les transactions numériques transfrontières » [traduction]16. Qui dit 
« numérisation », dit aussi une concurrence accrue, car les consommateurs, les 
entreprises et les gouvernements ont d’autres options pour se procurer des biens et 
des services que celles offertes localement17. Il est certain qu’une concurrence 
étrangère accrue est susceptible de conduire les entreprises nationales à augmenter 
leurs activités d’innovation et leur productivité ; toutefois, elles doivent également 
avoir accès aux marchés extérieurs pour être réellement compétitives. 

Le Canada doit avoir une stratégie sur le commerce numérique claire et 
cohérente. 
Il est incontestable que le commerce numérique représente une véritable chance 
pour les entreprises canadiennes. C’est particulièrement vrai sur la scène 
internationale, où le Canada reste un acteur marginal. Comment le Canada peut-il 
rattraper les leaders mondiaux du commerce numérique? Il a besoin d’une stratégie 
claire et cohérente. Le présent rapport vise à proposer une telle stratégie, en se 
concentrant sur le commerce numérique international. En reconnaissant les 
réalisations du Canada jusqu’à présent et en cernant les défis à relever, le rapport 
présente une série de recommandations destinées à accroître considérablement à 
court et à long terme le commerce numérique international du Canada. 

16 OMC (2018, 64). 
17 Goldfarb (2011). 
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Le Canada et le commerce numérique : 
Où en sommes-nous ? 
Le Canada semble bien placé pour tirer parti des possibilités qu’offre le 
commerce numérique. 
D’après  le  Classement  de  la  compétitivité  numérique  mondiale  2021  de l’IMD W orld 
Competitiveness  Center,  le Canada  occupe le 13e  rang,  avec u n sc ore d e 8 7,3,  tandis 
que les  États-Unis  se  classent  en tête,  avec  un score de 100  ;  en revanche,  le Canada 
occupait  en 2018 la 8e  place,  son rang ayant  graduellement  reculé depuis18. La 
compétitivité numérique se définit  comme la capacité à «  explorer  et  à adopter  les 
nouvelles  technologies  numériques  qui  transforment  les  pratiques  
gouvernementales,  les  modèles  commerciaux  et  la société en général  » 
[traduction]19. Pour sa part, dans le rapport Digital Riser  2021,  le Canada était  
considéré comme le «  Digital  riser  » le p lus dynamique p armi  les pays du G 7 d e 20 18  
à 2020 en ce qui  a trait  à l’amélioration de la compétitivité numérique et  se classait  
au septième rang à cet  égard au sein des pays du G2020. Les principaux «  digital 
risers  » mettent en p lace «   un partenariat  audacieux  entre les  secteurs  public et  privé 
pour  encourager l’innovation e t l’esprit d’entreprise  » [traduction]21.  

Au Canada, l’adoption des TIC de pointe tarde. 
En 2019,  80  % des  entreprises  canadiennes  ont  utilisé  au  moins  un  type  de  
technologie d e l ’information e t des communications (TIC)22. Les TIC les plus utilisées  
sont les réseaux informatiques à l’échelle de l’entreprise,  les logiciels de gestion  
spécifiques à un secteu r ou n on et  l’informatique en n uage (voir le graphique  1).  
Moins  de  3  % des  entreprises  utilisent  des  types  de  TIC de  pointe,  comme 
l’intelligence artificielle (IA), les étiquettes d’identification par radiofréquence (RFID), 
l’impression 3D, la robotique de pointe et la technologie de la chaîne de blocs (voir le  
graphique  1). Même les TIC d’usage désormais courant, comme les logiciels de 
gestion de la relation client,  les  systèmes  d’échange de données  électroniques  sur  
Internet et les logiciels de planification des ressources de l’entreprise, ne sont 
utilisées  que par  16,4  %,  11,1  % et  5,9  % des  entreprises,  respectivement  (voir le  
graphique  1).   

18 Le Classement de la compétitivité numérique mondiale 2021 de l’IMD tient compte de trois facteurs pour établir

son classement : connaissances, technologie et préparation pour l’avenir (IMD 2021). Dans le cadre du facteur

« connaissances », le rapport prend en compte les sous-facteurs suivants : le talent, la formation et l’éducation, et 

la concentration scientifique. Le sous-facteur « technologie » comprend le cadre réglementaire, la disponibilité de 

capitaux ainsi que l’infrastructure technologique. Le sous-facteur « préparation pour l’avenir » analyse la capacité

d’adaptation, l’agilité des entreprises ainsi que l’intégration des TIC.

19 IMD (2021, 19).

20 Meissner et coll. (2021).

21 Meissner (2021).

22 Statistique Canada (2020 a).
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Graphique 1 : Technologies de l’information et des communications utilisées par 
les entreprises, Canada, 2019 

Réseaux d’ordinateurs à l’échelle de l’entreprise 
Logiciels spécifiques à l’industrie 

Logiciels non spécifiques à l’industrie dont fait partie l’entreprise 
Logiciels de gestion des relations avec les clients 

Échange de données informatisé sur Internet 
Logiciels de planification des ressources de l’entreprise 

Étiquettes d’identification par radiofréquence 
Services infonuagiques 

Appareils intelligents connectés à Internet ou Internet des objets 
Logiciels et matériel utilisant l’intelligence artificielle 

Robotique de pointe 
Analyse des mégadonnées 

Impression 3D 
Technologies de la chaîne de blocs 

Logiciels libres 
L’entreprise n’utilise pas des technologies de l’information et des communications 

0% 15% 30% 45% 60% 

Source : Statistique Canada (2020 a) 

Les TIC sont essentielles pour stimuler le commerce numérique. 
Dans son rapport annuel de 2018 sur le commerce mondial, l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) montre que les TIC sont importantes pour développer le 
commerce international23. Premièrement, les TIC réduisent les coûts du commerce 
en facilitant, par exemple, la recherche de produits et de services, la vérification de 
leur qualité et de leur notoriété, leur transport (télématique, robotisation et IA) et 
leur paiement24. Deuxièmement, les TIC créent de nouveaux créneaux d’activité 
économique, en particulier dans les services, « non seulement en raison de la plus 
grande facilité à fournir des services par voie numérique, mais aussi à cause de 
l’apparition de nouveaux modes de prestation de services qui remplacent le 
commerce des biens (p. ex., diffusion de musique en continu par rapport à la vente 
de cédéroms), et de l’augmentation par les réseaux internationaux de production de 
la composition des services de produits manufacturiers » [traduction]25. Enfin, grâce 
aux TIC, les PME sont en mesure de faire plus facilement des affaires à l’échelle 
internationale, car les frontières géographiques, linguistiques et réglementaires 
s’estompent. 

23 OMC (2018). 
24 ibid., 64, 66. 
25 ibid., 116. 
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Le faible niveau d’adoption des TIC a des répercussions sur le commerce 
numérique du Canada. 
Le faible niveau d’adoption des TIC expliquerait, en partie, la raison pour laquelle le 
Canada ne fait pas partie des dix économies ayant le plus haut niveau de 
compétitivité numérique. Ce qui tend par conséquent à expliquer pourquoi le 
Canada ne se classe pas parmi les dix économies les plus importantes dans le 
secteur du commerce numérique. 

D’après l’IMD World Competitiveness Center, les problèmes suivants 
compromettent la compétitivité numérique du Canada26 : 

•	 la pénurie de talents qualifiés, y compris dans les secteurs de la technologie, 
des technologies propres, de la santé numérique, des techniques de 
fabrication avancées et de la technologie financière; 

•	 le renforcement des capacités des PME dans le domaine du développement, 
de la commercialisation et de l’exportation de la propriété intellectuelle (PI); 

•	 l’absence de clarté réglementaire empêchant d’attirer des investissements 
étrangers directs dans les secteurs de haute technologie comme l’IA, la santé 
numérique et la technologie financière; 

•	 l’accès à des infrastructures numérique de haute qualité à un coût
 
raisonnable dans les zones suburbaines et rurales; et
 

•	 la création de chaînes d’approvisionnement locales et le recours aux accords 
commerciaux pour développer des chaînes d’approvisionnement 
internationales. 

Ces défis à relever correspondent à ceux dont traitent Robert Asselin et Sean Speer 
dans leur rapport intitulé « Une nouvelle étoile polaire : la compétitivité canadienne à 
l’ère de l’économie immatérielle » (2019). Ils y préconisent que l’économie 
canadienne s’oriente vers l’immatériel27. Ils font aussi apparaître l’éventail plus large 
de questions que pose la compétitivité économique en général du Canada28. 

Si on relevait ces défis, les entreprises canadiennes seraient en mesure non 
seulement de prendre part plus facilement au commerce numérique ici même et à 
l’étranger, mais aussi d’augmenter la productivité de l’économie. Selon une étude de 
Statistique Canada, la productivité du travail au Canada a progressé de 2002 à 2019 
trois fois plus vite « dans les industries à forte intensité numérique » que dans les 
industries à faible intensité numérique29. Une meilleure productivité signifie une plus 
grande compétitivité, qui, elle-même, donne lieu à des échanges internationaux plus 
importants. 

26 IMD (2021).

27 Asselin et Speer (2019).

28 Deloitte et Conseil canadien des affaires (2019).

29 Liu (2021).


13 



 

 
 

  
          

      
  

 
            

   
   

    
     

     
 

     
 

  
       

       

     
  

        
   

           
            

     
 

               
        

    
          

   
 

         
           

           

 
    
           

            
              

   
    
       
     
     
                   

  
     

Il est difficile de mesurer l’importance du commerce numérique au Canada. 
D’après Swapna Nair du Conference Board du Canada, « le Canada n’en est encore 
qu’aux premiers stades de l’élaboration de statistiques officielles sur le commerce 
numérique » [traduction]30. Néanmoins, Statistique Canada réalise des progrès dans 
la manière de mesurer le commerce numérique au Canada31. Statistique Canada 
mesure le commerce numérique au Canada tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des 
frontières nationales, selon deux points de vue : les entreprises et les 
consommateurs. L’organisme fait aussi la distinction entre les transactions de 
commerce commandées par voie numérique (biens et services) et les transactions 
de commerce fournies (ou livrées) par voie numérique (services seulement)32. Afin de 
dresser le tableau le plus complet possible du commerce numérique au Canada, il 
faut extraire des données de plusieurs sources produites par Statistique Canada et la 
CNUCED (pour un sommaire, voir le tableau 1). 

Le commerce numérique au Canada du point de vue des entreprises 
Concernant les entreprises, Statistique Canada estime qu’en 2019, les biens 
commandés en ligne se chiffraient à 336 milliards de dollars33, soit 6,8 % de 
l’approvisionnement total34. Soixante et onze pour cent des biens et services 
commandés en ligne provenaient directement du fournisseur, alors que 27 % étaient 
achetés auprès de détaillants et de grossistes canadiens. Les plateformes 
intermédiaires numériques étaient à l’origine des 2 % restants. Pour ce qui est des 
revenus tirés de biens et services commandés par voie numérique, les secteurs les 
plus importants étaient le commerce de gros (85 milliards de dollars), le transport et 
l’entreposage (60 milliards de dollars), la fabrication (38 milliards de dollars) et le 
commerce de détail (22 milliards de dollars)35. 

Quant aux services offerts par voie numérique, ils se chiffraient en 2019 à 116 milliards 
de dollars, soit 2,3 % de l’approvisionnement total au Canada36. Les entreprises 
multinationales (EMN) canadiennes avaient une plus grande propension à fournir 
leurs services par voie numérique (88 %) que les EM étrangères (83 %) et les 
entreprises entièrement canadiennes (68 %)37. 

En 2019, le quart des entreprises canadiennes comptant cinq employés ou plus ont 
réalisé au moins quelques « ventes électroniques », soit 39 % des grandes 
entreprises, 34 % des moyennes entreprises et 23 % des petites entreprises faisant 

30 Nair (2021, 17).

31 Pour une excellente discussion sur les limites actuelles auxquelles se heurte Statistique Canada pour mesurer le 

commerce numérique, voir Nair (2021, 18-21). Il convient de noter que, comme le Canada, l’Union européenne

(UE), le Royaume-Uni et les États-Unis éprouvent des difficultés à mesurer le commerce numérique (voir

Nair 2021, 24-26).

32 Nair (2021, 17).

33 L’offre totale comprend les biens et services produits au Canada et à l’étranger.

34 Statistique Canada (2021 d).

35 Statistique Canada (2020 a).

36 Statistique Canada (2021 d). Sur le volume de services livrés par voie numérique, 65 % ont été commandées par

voie numérique.

37 Statistique Canada (2020 b).
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état de commerce numérique38. La performance du Canada correspond aux 
moyennes de l’OCDE : En 2017, 21 % et 44 % des petites et grandes entreprises, 
respectivement, ont réalisé des ventes en ligne39. La part des entreprises 
canadiennes dont 50 % ou plus des ventes totales étaient réalisées en ligne était de 
6,8 % en 2019, mais elle est passée à 10 % en 202040. Dans le secteur des finances et 
de l’assurance, cette part était de 21,3 % en 2020, soit une hausse de 9,5 points de 
pourcentage par rapport à 201941. Dans le secteur du commerce de détail, les ventes 
réalisées en ligne en 2020 au Canada ne représentaient que 5,9 % du total des 
ventes, une hausse de 3,5 %, toutefois, par rapport à 201942. 

Le commerce numérique au Canada du côté des consommateurs 
Du côté des consommateurs, 82 % des Canadiens ont fait des achats en ligne en 
2020, comparativement à 73 % en 201843. En valeur, les dépenses en ligne sont 
passées de 57,4 milliards de dollars en 2018 à 84,4 milliards de dollars en 2020. Ces 
dépenses ont été principalement réalisées pour acheter des biens ; en 2020, le 
montant moyen dépensé par acheteur en ligne était de 2 336 dollars, par rapport à 
1 165 dollars en 2018. Les acheteurs de services numériques ont dépensé en 
moyenne 568 dollars en 2020, en hausse comparativement à 346 dollars en 201844. 

Le commerce numérique international au Canada 
Comme dans tous les pays du monde, la majeure partie du commerce numérique 
du Canada se fait à l’intérieur des frontières nationales. Seules 22 % des entreprises
canadiennes qui réalisaient des ventes en ligne en 2019 avaient des clients aux États-
Unis, tandis que 11 % avaient des clients aux États-Unis et dans d’autres pays45. 

Selon Statistique Canada, 7,2 % du total des importations de biens et services au 
Canada ont été commandés par voie numérique en 2019, ce qui représentait 
52 milliards de dollars46. Quant aux services livrables numériquement, la CNUCED 
estime qu’en 2019, les exportations et les importations canadiennes se chiffraient à 
59 milliards de dollars américains, respectivement47. Selon une enquête menée en 
2019 par Statistique Canada, plus de 80 % des entreprises canadiennes sondées qui
exportaient des services fournis par voie numérique ont déclaré que les États-Unis 

38 Statistique Canada (2020 a). Le terme «  ventes électroniques  » que Statistique Canada emploie renvoie aux

commandes reçues par Internet qui comprennent les transactions B2C et B2B.

39 OCDE (2021, graphique 3.2). Aucun pourcentage n’est disponible concernant les moyennes entreprises.

40 Statistique Canada (2021 b).

41 ibid.

42 Statistique Canada (2021 a).

43 Statistique Canada (2021 c).

44 ibid.

45 Statistique Canada (2020 a).

46 Statistique Canada (2021 d).

47 UNCTADStat  (https://unctadstat.unctad.org/wds/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=158358). On trouve à la

note 11 de bas de page une explication sur la différence entre « livrables » numériquement et « livrés » 

numériquement. En 2019, Statistique Canada a commencé à évaluer les exportations et les importations de

services livrés numériquement en sondant directement une partie des entreprises canadiennes actives dans les

secteurs de services concernés : les exportations étaient estimées à 16,4 milliards de dollars et les importations à 

13,2 milliards de dollars (Statistique Canada 2020b ; 2021 d).
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étaient leur principal partenaire commercial, alors que la moitié ont indiqué qu’elles 
n’avaient qu’un seul partenaire à l’exportation, ce dernier étant le plus souvent les 
États-Unis. Même les exportations de services livrés par voie numérique des 
entreprises multinationales étrangères opérant au Canada étaient principalement
destinées aux États-Unis plutôt qu’à leur propre marché48. Il semble donc que la 
numérisation n’a pas diminué l’attraction exercée par l’économie américaine. 

Parmi les entreprises canadiennes n’ayant pas réalisé des ventes en ligne en 2019, 
74 % ont indiqué que la raison pour laquelle elles ne se sont pas engagées dans le 
commerce numérique était que leurs biens ou services ne se prêtaient pas à la vente 
sur Internet. Vingt pourcent des entreprises ont indiqué que « leurs employés ne 
détenaient pas les compétences, la formation ou l’expérience requises pour 
effectuer des ventes sur Internet (11 %), ou que les coûts d’installation élevés les 
empêchaient de réaliser des ventes en ligne (9 %) » [traduction]49. 

Tableau 1 : Sommaire sur les statistiques du commerce numérique du Canada 
Valeur  totale (en  %)  Importations Exportations  

Biens et services 
commandés 
numériquement 

336 milliards $ 
(2019) 

6,8 % de 
l’approvisionnement 
total (2019) 

51,7 milliards $ 
(2019) s.o. 

Services livrés 
numériquement 116 milliards $ 

(2019) 

2,3 % de 
l’approvisionnement 
total (2019) 

13,2 milliards $ 
(2019) 

16,4 milliards $ 
(2019) 

Services livrables 
numériquement - - 58,6 milliards $ 

US (2019) 
59,0 milliards $ 
US (2019) 

Dépenses en 
ligne (commerce 
de détail) des 
Canadiens 

84,4 milliards $ 
(2020) 

5,9 % du total des 
ventes au détail (2019) s.o. -

Sources : Statistique Canada, plusieurs publications ; UNCTADStat (voir le texte ci-dessus) 

Les obstacles au commerce numérique international ne sont pas différents. 
Les obstacles au commerce numérique international ne sont pas différents des 
barrières commerciales classiques, en ce sens qu’ils prennent principalement deux 
formes : obstacles tarifaires et non tarifaires. Les droits de douane peuvent 
s’appliquer dans le cas de l’importation de biens physiques commandés par voie 
numérique50, sauf si le bien est exempté de droits de douane, car il satisfait aux 
exigences découlant des règles d’origine d’un accord de libre-échange (ALE) ou qu’il 
a une valeur inférieure à un seuil de minimis51. Les droits de douane pourraient 
également s’appliquer aux « biens numériques », comme les chansons, les vidéos, les 
films ou les logiciels téléchargés en ligne. Toutefois, en 1998, les membres de l’OMC 

48 Statistique Canada (2020 b).

49 Statistique Canada (2020 a).

50 L’OMC définit les droits de douane comme suit : « droits de douane sur les marchandises importées », qui

« confèrent un avantage en matière de prix aux biens produits localement par rapport aux biens similaires

importés et sont une source de recettes pour les gouvernements » 

(https://www.wto.org/french/tratop_f/tariffs_f/tariffs_f.htm).
 
51 Outre les droits de douane normaux, des instruments de défense commerciale (IDC) peuvent avoir des 

conséquences sur le commerce numérique : les mesures antidumping, les mesures antisubventions et les mesures

de sauvegarde.(Ferracane et coll. 2018).
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ont convenu d’un moratoire sur l’imposition de droits de douane sur les 
transmissions électroniques52. Ce moratoire, qui est en vigueur depuis, a été 
régulièrement renouvelé.53 Le moratoire a été intégré aux ALE bilatéraux ou 
plurilatéraux, comme l’Accord économique et commercial global (AECG) entre le 
Canada et l’UE et l’Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM). 

Ce sont les barrières non tarifaires (BNT) qui entravent le plus le commerce 
numérique international54. Susan Aaronson a établi une liste des BNT qui 
restreignent le commerce numérique international : exigences relatives à la 
localisation (stockage et traitement des données ou autres activités commerciales 
numériques), autres restrictions relatives aux flux des données (p. ex., protection de 
la vie privée), infractions aux droits de PI, filtrage/blocage de sites web ou 
d’applications, cybersécurité (trop ou pas assez), autres normes nationales et 
évaluations de la conformité (p. ex., obligation de divulguer les codes sources ou 
autres secrets commerciaux)55. On pourrait ajouter à cette liste les barrières à 
l’adoption des technologies étrangères, les subventions préférentielles, la fiscalité 
discriminatoire, les restrictions aux investissements étrangers, les exigences de 
présence locale et celles relatives à l’achat local dans les contrats de marchés 
publics56. 

Les BNT dans le commerce numérique international ont tendance à nuire à 
l’économie. 
Selon une étude menée par Martina Ferracane et ses collaborateurs, « S’ouvrir au 
numérique augmente la productivité et les investissements dans les actifs 
incorporels fondés sur la connaissance, comme la recherche et le développement (R 
et D), le design, la formation (numérique) et les données, ce qui contribue à la 
croissance des secteurs du numérique et des autres secteurs » [traduction]57. Selon 
une étude suédoise, qui portait sur des entreprises appartenant à un large éventail 
de secteurs, la circulation transfrontalière des données est indispensable au bon 
fonctionnement des chaînes de valeur mondiales des entreprises58. Il ressort d’une 
autre étude que les restrictions sur les flux transfrontaliers de données sont 
associées à une baisse des importations de services à forte intensité de données59. 
De manière plus générale, une hausse d’un point de la mesure des restrictions quant 
aux données (d’après les données de l’OCDE) correspond pour un pays à une 
diminution de 7 % du volume de la production brute commercialisée, à une 

52 OMC (1998).

53 Le moratoire a été prolongé en juin 2022 à la 12e Conférence ministérielle de l’OMC.

(https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/SS/directdoc.aspx?filename=r:/WT/MIN22/32.pdf&Open=True). Pour une

analyse des avantages nets du moratoire, voir Andrenelli et López González (2019).

54 Les barrières non tarifaires correspondent à des règlements ou à des mesures administratives qui soit 

empêchent un bien ou un service d’être commercialisé sur le marché international (importation ou exportation),

soit imposent des coûts supplémentaires pour qu’un bien ou un service puisse faire l’objet d’un échange

international, ce pour satisfaire aux exigences réglementaires ou administratives spécifiques d’un pays.

55 Aaronson (2019, Table 1).

56 Ferracane et coll. (2018) ; Goldfarb (2011).

57 Ferracane et coll. (2018, 4).

58 Rentzhog (2015).

59 van der Marel et Ferracane (2021).
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réduction de 2,9 % de la productivité et à une augmentation de 1,5 % des prix des 
biens et services dans les industries en aval60. 

Le Canada est ouvert au commerce numérique international, mais les 
entreprises canadiennes se heurtent à des obstacles à l’étranger.
À partir des divers types de barrières non tarifaires au commerce numérique 
international mentionnés ci-dessus, Martina Ferracane et ses collaborateurs ont 
établi un indice de restriction du commerce numérique pour 64 pays61. D’après cet 
indice, le Canada se classe au 37e rang, avec un score of 0,23, ce qui le situe quelque 
peu au-dessous de la moyenne. En comparaison, la Nouvelle-Zélande, plus ouverte 
au commerce numérique, s’est classée première avec un score de 0,09 seulement, 
tandis que la Chine était dernière avec un score de 0,70. L’OCDE a également établi 
un indice de restriction du commerce numérique62. Selon cet indice, le Canada se 
classe en tête de 74 pays. Ces derniers résultats indiquent que le Canada est un 
marché relativement ouvert aux étrangers qui souhaitent prendre part au 
commerce numérique international. Cependant, c’est moins vrai pour les 
entreprises canadiennes qui souhaitent participer au commerce numérique 
international, surtout quand il s’agit des services numériques, car les entreprises 
installées au Canada se butent à des restrictions relativement plus significatives 
quand elles veulent accéder aux marchés étrangers63. Il est donc important de 
mettre en place des politiques à l’appui des entreprises canadiennes pour qu’elles 
puissent participer au commerce numérique international. 

Le Canada soutient le commerce numérique international 
par le biais d’accords commerciaux et de programmes de promotion du 
commerce. 
L’approche du Canada pour soutenir le commerce numérique international repose 
principalement sur des accords commerciaux et des programmes de promotion du 
commerce64. Le Canada s’inscrit donc dans la même ligne que les États-Unis, qui ont 
misé sur des accords commerciaux pour soutenir leur commerce numérique 
international65. 

Le Service des délégués commerciaux (SDC) du Canada a adopté le commerce 
numérique comme stratégie pour aider les PME canadiennes à vendre leurs 

60 Cory et Dascoli (2021).

61 Ferracane et coll. (2018).

62 https://stats.oecd.org/?datasetcode=STRI_DIGITAL.

63 En 2020, selon l’indice de restriction du commerce numérique de l’OCDE, le Royaume-Uni, les États-Unis, le

Mexique et le Japon se sont classés au 8e, 9e, 10e et 11e rang, avec des scores de 0,061, 0,061, 0,079 et 0,082,

respectivement, par rapport à un score de 0 pour le Canada. De leur côté, la France, l’Italie et l’Allemagne

occupaient le 24e, 27e et 32e rang, avec des scores de 0,123, 0,126 et 0,144, respectivement. L’Inde arrivait en

61e position, avec un score de 0,322, tandis que la Chine se classait au 71e rang, avec un score de 0,488.

64 De plus, Statistique Canada collabore avec d’autres organismes de statistique et organismes internationaux pour
élaborer des mesures globales et précises du commerce numérique international afin que les pays puissent

évaluer l’efficacité de leurs politiques (Statistique Canada, 2020 b, 19).

65 Aaronson et Leblond (2018) ; Gao (2018).
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produits ou services à l’étranger66. Le SDC aide les PME à avoir accès à des détaillants 
ou à des marchés étrangers en ligne, à accroître la notoriété mondiale des marques 
canadiennes en ligne et à mieux comprendre comment assurer la livraison et la 
logistique. Pendant la pandémie, le SDC a organisé des missions commerciales 
virtuelles dans le monde entier pour présenter les produits et services canadiens, y 
compris pour les entreprises du secteur des TIC. 

Les accords commerciaux sont le deuxième mécanisme que le Canada a adopté 
pour soutenir le commerce numérique international (voir le graphique 2). L’AECG 
était le premier accord commercial du Canada qui comptait un chapitre sur le 
commerce numérique ; toutefois, il avait une portée très restreinte67. Le chapitre 16 
de l’AECG ne compte qu’un seul article de fond (article 16.3) qui interdit l’imposition 
de droits de douane sur les livraisons électroniques : « Une Partie ne perçoit pas de 
droits de douane, de redevances ou d’impositions sur les livraisons transmises par 
voie électronique ». Le chapitre 16 ne porte sur aucune autre barrière commerciale 
éventuelle mentionnée plus haut, et n’améliore donc en rien le moratoire de l’OMC. 

66 https://www.deleguescommerciaux.gc.ca/guides/e-commerce-
electronique.aspx?lang=fra&_ga=2.224791453.664039625.1664825925-1051980844.1664305279 
67 https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-
aecg/text-texte/16.aspx?lang=fra. Pour une analyse comparant les chapitres sur le commerce numérique dans 
l’AECG et le Partenariat transpacifique (désormais l’Accord de partenariat transpacifique global et progressiste ou 
PTPGP), voir Wolfe (2019). 
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Graphique 2 : Accords commerciaux régissant le commerce numérique 
international au Canada 

Le règlement de l’UE sur les données à caractère personnel pourrait avoir une 
incidence négative sur le commerce numérique international entre le Canada 
avec l’UE. 
Dans l’AECG, il n’y a aucune disposition sur les flux transfrontaliers de données à 
caractère personnel, car ces derniers sont régis par le régime de protection des 
données de l’UE. Conformément à ce régime, la Commission européenne examine 
régulièrement le « caractère adéquat » du régime de protection de la vie privée du 
Canada68. Le statut « adéquat » du Canada permet la libre circulation à des fins 
professionnelles de données à caractère personnel de l’Union européenne au 
Canada. Les données à caractère personnel peuvent également circuler librement 
du Canada vers l’UE, à condition que les entreprises établies au Canada veillent au 
respect des règles fédérales prévues par la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques (LPRPDE), même après que les 
renseignements personnels ont quitté le pays69. Le problème est que la LPRPDE, 
dont l’adoption remonte à 2000, doit être modernisée pour satisfaire aux dernières 
règles sur la protection des données de l’Union européenne, à savoir le Règlement 
général sur la protection des données (RGPD)70, qui s’applique depuis mai 2018. À 
l’heure actuelle, la décision d’adéquation de l’UE concernant le Canada se fonde sur 

68 https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/international-dimension-data-protection/adequacy-
decisions_en. 
69 https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/lois-sur-la-protection-des-renseignements-
personnels-au-canada/la-loi-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-et-les-documents-electroniques-
lprpde/. 
70 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02016R0679-20160504&qid=1532348683434. 
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le régime juridique en vigueur dans l’UE avant le RGPD. Selon les experts en matière 
de protection de la vie privée et des données, la LPRPDE ne tiendra pas la route 
lorsque la Commission européenne révisera sa décision d’adéquation de la 
protection des données concernant le Canada (prévue pour la fin de 2022, car c’est la 
dernière année où elle peut le faire selon le RGPD)71. En novembre 2020, le 
gouvernement fédéral a présenté à la Chambre des communes le projet de loi C-11, 
Loi de 2020 sur la mise en œuvre de la Charte du numérique, pour remplacer les 
dispositions relatives à la protection des renseignements personnels dans la LPRPDE 
par deux nouvelles lois : la Loi sur la protection de la vie privée des consommateurs 
(LPVPC) et la Loi sur le Tribunal de la protection des renseignements personnels. La 
première loi visait à modifier le « cœur normatif » de la LPRPDE, tandis que la 
deuxième servait à « créer un nouveau tribunal administratif responsable de faciliter 
l’application de la LPVPC »72. Cependant, le projet de loi C-11 a expiré lors de la 
convocation de la 44e élection générale et la dissolution du Parlement du Canada à 
la fin de l’été 2021. En juin 2022, François-Philippe Champagne, ministre fédéral de 
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, a déposé le projet de loi C-27, une version 
révisée de l’ancien projet de loi C-11 auquel un troisième élément a été ajouté : la Loi 
sur l’intelligence artificielle et les données73. En supposant que le projet de loi C-27 
devienne loi à l’automne 2022, on peut raisonnablement s’attendre à ce que la 
Commission européenne confirme sa décision d’adéquation concernant le Canada 
au sens du RGPD, ce qui est impératif pour favoriser le commerce numérique entre 
le Canada et l’UE. 

Le PTPGP et l’ACEUM sont les principaux vecteurs dont dispose le Canada pour 
soutenir son commerce numérique international. 
Dans le cadre de l’Accord de partenariat transpacifique global et progressiste 
(PTPGP), le Canada a pris beaucoup plus d’engagements concernant l’élimination 
des obstacles au commerce numérique international. Cet accord était censé 
remplacer l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) entre le Canada, le 
Mexique et les États-Unis ; cependant, peu après son investiture à la présidence des
États-Unis, Donald Trump a sonné le retrait des États-Unis de ce qu’on appelait alors 
le Partenariat transpacifique (PTP). Les onze autres pays négociant le PTP, menés 
par le Japon, ont décidé de renégocier un accord entre eux, dans l’espoir d’un retour
à l’avenir des États-Unis, peut-être après la présidence de Donald Trump. Au lieu de 
cela, Donald Trump a demandé à ses homologues nord-américains de négocier un 
nouvel ALENA modernisé. Contrairement à l’ALENA, ce nouvel accord, l’ACEUM, 
comprend un nouveau chapitre sur le commerce numérique74. Il n’est peut-être pas 
surprenant, étant donné que le PTP était une initiative des États-Unis, que le 
chapitre sur le commerce numérique de l’ACEUM (chapitre 19) ressemble beaucoup 
au chapitre 14 sur le commerce électronique du PTPGP, bien que le premier aille 

71 Bernier (2017) ; Scassa (2020).

72 Scassa (2020).

73 https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-27. Pour une discussion sur les principaux éléments du 

projet de loi C-27, voir So (2022).

74 https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-
aceum/text-texte/19.aspx?lang=fra.
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plus loin pour libéraliser le commerce numérique international entre les pays 
signataires75. 

Le chapitre 19 de l’ACEUM interdit l’imposition de plusieurs barrières au commerce 
numérique international. Premièrement, aucune partie ne peut imposer de droits de 
douane sur le commerce numérique. Il est néanmoins convenu que les parties 
peuvent adopter des taxes intérieures à condition que ces dernières ne soient pas 
discriminatoires envers les entreprises des deux autres pays. Deuxièmement, 
l’ACEUM interdit les restrictions visant les transferts transfrontières de données. 
Cette interdiction vise aussi les renseignements personnels76. Troisièmement, 
l’ACEUM interdit toute exigence de situer des installations informatiques dans un
État membre comme condition à l’exercice d’activités commerciales sur ce territoire, 
sauf pour les contrats conclus avec des gouvernements77. Quatrièmement, l’ACEUM 
proscrit d’exiger le transfert du code source d’un logiciel (y compris un algorithme 
exprimé dans ce code source) ou l’accès à ce code source, comme condition à la 
vente ou à l’utilisation de ce logiciel sur le territoire d’un État membre. Enfin, 
l’ACEUM interdit que les services informatiques interactifs, comme les fournisseurs 
de services Internet, les plateformes de médias sociaux et les moteurs de recherche, 
soient traités comme des fournisseurs de contenu d’information à des fins de 
responsabilité légale. Concrètement, cela signifie qu’ils ne peuvent être tenus 
légalement responsables du contenu généré par les utilisateurs de leurs services. 

En plus d’interdire les obstacles au commerce numérique international (à quelques 
exceptions près), le chapitre 19 de l’ACEUM encourage ou exige la prise de plusieurs 
mesures pour faciliter le commerce numérique international. Ainsi, le chapitre 19
reconnaît la validité des signatures électroniques et incite les États membres à 
travailler de concert pour faire passer la gestion sur support papier du commerce
international à une gestion électronique. En vertu du chapitre 19, les États membres 
sont aussi tenus de disposer d’une législation et d’une réglementation visant la 
protection des consommateurs qui prennent part à des activités commerciales en 
ligne et de collaborer pour protéger ceux menant des transactions commerciales 
numériques. De même, le chapitre 19 requiert l’adoption de mesures législatives et 
réglementaires assurant la protection des droits des personnes à la vie privée à 
l’égard des données à caractère personnel les concernant. Cependant, la protection 
de la vie privée ne peut pas être légiférée d’une manière discriminatoire à l’encontre 
des entreprises qui offrent des biens et des services numériques provenant des deux
autres États membres de l’ACEUM. Pour soutenir la concurrence numérique, le 
chapitre 19 reconnaît explicitement que les consommateurs doivent non seulement 
avoir accès aux services et aux applications de leur choix sur Internet, mais aussi 
pouvoir choisir leurs fournisseurs de services et les applications en ligne. En outre, le 
chapitre 19 reconnaît que « la facilitation de l’accès public aux renseignements 
gouvernementaux et de l’utilisation de ces derniers favorise le développement 

75 Pour des renseignements détaillés sur la comparaison des chapitres sur le commerce numérique des deux

accords, voir Leblond (2021).

76 Des exceptions sont prévues s’il s’agit d’un « objectif légitime de politique publique », mais elles ne doivent pas 

avoir un caractère protectionniste.

77 Le chapitre 19 de l’ACEUM ne s’applique pas aux marchés publics.


22 



 

 
 

       
        

    
      

      
 

         
 

    
   

    
     

     
        

       
     

    
       

  
        
   

 
            

     
       

    
   

        
   

   
       

 
 

  
   

 
  
   
     
     
           

          
            

              
  

économique et social, la compétitivité et l’innovation ». Par conséquent, il engage les 
pays à rendre ces informations numériquement et facilement accessibles. Enfin, 
compte tenu du fait que « les menaces à la cybersécurité minent la confiance dans le 
commerce numérique », le chapitre enjoint les trois États membres de l’ACEUM non 
seulement d’avoir les capacités pour prévenir les incidents liés à la cybersécurité et y 
faire face, mais aussi d’adopter une approche fondée sur le risque pour contrecarrer 
les menaces à la cybersécurité, en particulier s’il s’agit des entreprises. 

Un accord de l’OMC sur le commerce numérique international reste difficile à 
atteindre. 
Outre l’AECG, le PTPGP et l’ACEUM, le Canada participe activement à l’Initiative de la 
déclaration commune sur le commerce électronique (IDC) de l’OMC, lancée en vue 
de négocier un accord plurilatéral sur « les aspects du commerce électronique qui 
sont liés au commerce international ». Des négociations d’IDC ont débuté en 2018 
afin de déterminer le champ des négociations plurilatérales sur le commerce 
numérique international qui pourraient éventuellement avoir lieu. En février 2021, le 
texte de négociation consolidé de l’IDC a fuité78. De manière générale, le texte
confirme, sans surprise, que le Canada, le Japon et les États-Unis font pression en 
faveur de l’adoption des dispositions du PTPGP et de l’ACEUM, en particulier celles
relatives à la transmission des données entre les États membres. Pour sa part, 
l’Union européenne propose ce qui équivaut en substance à une dérogation 
complète à l’interdiction des flux transfrontaliers, en ce qui concerne la protection 
des données à caractère personnel et de la vie privée. Quant à la Chine, qui défend 
son droit de réglementer comme elle l’entend les flux transfrontaliers de données et 
le commerce numérique international, elle propose un libellé indiquant qu’une
mesure restrictive serait acceptable si un État membre soutient qu’une telle mesure 
est nécessaire pour protéger sa sécurité nationale79, ce qui confirme la réticence du 
gouvernement chinois à accepter tout langage contraignant qui réduirait sa 
capacité à contrôler les données entrant dans le pays ou en sortant et les 
exportations et importations de biens et services numériques80. Compte tenu de ces 
divergences et d’autres désaccords entre les membres de l’OMC concernant les 
négociations sur le commerce numérique international81, il est peu probable qu’un 
accord plurilatéral sur les « aspects du commerce électronique liés au commerce 
international » soit atteint à brève échéance, si l’objectif ultime est que ce dernier 
serve de plateforme de gouvernance plurilatérale pour soutenir le commerce 
numérique international82. 

L’Accord de partenariat pour l’économie numérique va au-delà de ce que 
prévoient le PTPGP et l’ACEUM. 

78 https://www.bilaterals.org/IMG/pdf/wto_plurilateral_ecommerce_draft_consolidated_text.pdf.

79 Voir Leblond (2021).

80 Aaronson et Leblond (2018).

81 Aaronson et Struett (2020).

82 Depuis que le texte de négociation consolidé a fuité en février 2021, il semble que les négociations n’ont guère 

progressé. À la mi-juillet 2022, les coorganisateurs des négociations sur le commerce électronique de l’OMC ont

déclaré lors d’une réunion qu’ils « s’engageaient à réviser les modalités de travail de l’initiative pour faire en sorte

qu’elle réalise des progrès dans les prochains mois et à publier un nouveau texte de négociation récapitulatif d’ici à 

la fin de 2022 » (https://www.wto.org/french/news_f/news22_f/ecom_14jul22_f.htm).
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Depuis février 2021, le Canada a tenu des discussions exploratoires pour adhérer à 
l’Accord de partenariat pour l’économie numérique (APEN)83, un accord international 
plurilatéral autonome sur le commerce numérique international qui compte à 
l’heure actuelle trois membres : Chili, Nouvelle Zélande et Singapour84. Le 22 mai 
2022, le Canada a officiellement demandé le lancement de négociations en vue de 
son adhésion à l’APEN85. L’APEN vise à éradiquer un problème, soit la prolifération 
des règles divergentes régissant le commerce numérique dans le monde entier. 
Cette situation préoccupe les entreprises, surtout les PME, qui essaient de s’y 
conformer86. La multiplication des dispositions relatives au commerce numérique 
international dans les ALE, qui se recoupent de plus en plus, illustre bien les 
difficultés auxquelles se heurtent les entreprises (p. ex., quelles dispositions 
s’appliquent si elles s’appliquent simultanément ?). Comme le chapitre 14 du PTPGP 
et le chapitre 19 de l’ACEUM, l’APEN se fonde sur les principes fondamentaux de la 
non-discrimination, de la transparence et de la coopération ; toutefois, le champ 
d’application de l’APEN est beaucoup plus vaste que celui du PTPGP et de l’ACEUM 
du fait qu’il porte aussi sur les paiements et la facturation électroniques, la 
cryptographie, les identités numériques, les nouvelles technologies et l’innovation en 
matière de données, ainsi que sur la coopération en matière de politique de 
concurrence, la technologie financière (fintech) et les technologies au service de la 
conformité légale et de l’application de la réglementation (regtech)87. Contrairement 
aux accords commerciaux classiques, l’APEN ne comprend pas de dispositions sur 
l’accès aux marchés (p. ex., pour les services livrés numériquement), la PI ou les 
obstacles techniques au commerce88. C’est peut-être pour cela que « l’on peut 
considérer que l’APEN est un accord parallèle au PTPGP, qui table sur son chapitre 
sur le commerce électronique, tout en s’aventurant dans un domaine inexploré » 
[traduction]89. D’autre part, d’après sa structure modulaire (16 modules), l’APEN a été 
« conçu pour qu’il serve de fondation à d’autres accords et auquel on peut facilement 
soutirer des éléments individuels pour les insérer dans d’autres accords ou les utiliser 
comme modèle dans le processus de l’OMC » [traduction]90. 

Bien que le champ d’application de l’APEN soit beaucoup plus large et qu’il aille plus 
loin concernant la coopération entre les pays qui en sont membres que le PTPGP et 
l’ACEUM, il ne manque pas de formules exhortatives. Par ailleurs, comme le PTPGP 
et l’ACEUM, son efficacité dans de nombreux domaines repose sur les décisions 
prises par des groupes d’arbitrage dans le cadre de la procédure de règlement des 

83 https://www.international.gc.ca/trade-commerce/consultations/depa-apen/background-
information.aspx?lang=fra.
84 La Chine et la Corée ont officiellement demandé d’adhérer à l’APEN à l’automne 2021. La Corée a entamé les

négociations d’adhésion en janvier 2022.

85 https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/05/la-ministre-ng-annonce-la-demande-
dadhesion-du-canada-a-laccord-de-partenariat-pour-leconomie-numerique.html.

86 Honey (2021).

87 Honey (2021, 231). Comme le PTPGP et l’ACEUM, il ne couvre pas les données gouvernementales (à l’exception

des données gouvernementales ouvertes), les marchés publics et les services financiers (à l’exception des

paiements électroniques).

88 Honey (2021, 228).

89 Taheri et coll. (2021).

90 Honey (2021, 234-235).


24 

https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/05/la-ministre-ng-annonce-la-demande-dadhesion-du-canada-a-laccord-de-partenariat-pour-leconomie-numerique.html
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/consultations/depa-apen/background-information.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/consultations/depa-apen/background-information.aspx?lang=fra
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/05/la-ministre-ng-annonce-la-demande-dadhesion-du-canada-a-laccord-de-partenariat-pour-leconomie-numerique.html


 

 
 

        
       

         
       

         
         

 
   

    
      

    
 

   
 

        
 

           
          

      
  

    
  

   
     

   
 

    
       

   
            

  
         

          
     

        
  

   
 

   
 
 

  
  
  
              

   

différends pour déterminer quelles barrières non tarifaires (BNT) nationales au 
commerce numérique international sont acceptables, et à quel moment. Le fait 
d’obliger, par exemple, les pays à se conformer à des normes internationales, 
lorsqu’elles existent, n’élimine pas les problèmes éventuels liés à la légitimité ou non 
des normes ou réglementations nationales si, au bout du compte, elles imposent 
des limitations ou des coûts supplémentaires aux entreprises qui font du commerce 
numérique international91. Comme nous l’avons vu plus haut, les restrictions au 
commerce numérique international ont une incidence négative sur les entreprises 
et l’économie. L’incertitude entourant la garantie que des accords sur le commerce 
numérique n’entraveront pas le commerce numérique international réduit la 
volonté des entreprises à investir dans ce genre d’échanges et à y prendre part. 

Le Forum mondial sur les règles relatives aux transferts transfrontaliers de 
données 
En avril 2022, la secrétaire au Commerce des États-Unis, Gina Raimondo, a annoncé 
la création du Forum mondial sur les règles relatives aux transferts transfrontaliers 
de données (Global Cross-Border Privacy Rules (CBPR) Forum ; le « Forum »). Les 
membres fondateurs sont le Canada, le Japon, la République de Corée, les
Philippines, Singapour, Taïwan et les États-Unis92. Le Forum vise à promouvoir « la 
circulation sûre à l’échelle mondiale des données qui revêtent une importance 
cruciale pour notre économie moderne » [traduction]93. Pour ce faire, le Forum 
soutiendra le système des règles transfrontalières en matière de protection de la vie 
privée (CBPR) au sein de la Coopération économique Asie-Pacifique (l’« APEC »)94. 
L’objectif est d’accorder une certification aux entreprises qui se conforment au 
système CBPR. Ce sont des agents, à savoir des entités reconnues, mais 
indépendantes des secteurs public ou privé, auxquels revient la responsabilité de 
certifier les entreprises qui respectent le système CBPR. Lors de la rédaction du 
présent rapport, 49 sociétés se conformaient au système CBPR (ou avaient obtenu la 
certification)95. Le Forum devrait aussi « faire connaître les meilleures pratiques en 
matière de protection des données et de la vie privée et d’interopérabilité » 
[traduction] et « s’efforcer d’atteindre l’interopérabilité d’autres cadres en matière de 
protection des données et de la vie privée » [traduction]. Il convient à cette fin de 
tenir « des consultations et des échanges de vues entre les représentants des 
membres » [traduction] et de « faire activement participer les parties prenantes » 
[traduction]96. Le Forum n’en étant qu’à ses débuts, il reste à voir jusqu’à quel point il 
sera en mesure d’assurer cette « interopérabilité », en particulier avec le RGPD de 
l’UE. Commel l’UE considère actuellement que certaines parties du système CBPR 
de l’APEC ne sont pas adéquates97, les États membres du Forum qui souhaiteraient 

91 Leblond (2021, 172-173).

92 https://www.commerce.gov/global-cross-border-privacy-rules-declaration.
93 https://www.commerce.gov/news/press-releases/2022/04/statement-commerce-secretary-raimondo-
establishment-global-cross-border.
94 https://www.apec.org/About-Us/About-APEC/Fact-Sheets/What-is-the-Cross-Border-Privacy-Rules-System.

95 http://cbprs.org/compliance-directory/cbpr-system/.

96 https://www.commerce.gov/global-cross-border-privacy-rules-declaration.

97 La position de l’UE a été clairement exprimée dans la décision d’adéquation du RGPD de la Commission 

européenne pour le Japon : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019D0419&from=EN.
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autoriser leurs entreprises à avoir accès à des données à caractère personnel en 
provenance de l’UE seraient alors obligés d’harmoniser leurs lois et règlements au 
RGPD. Il en irait de même pour les entreprises respectant le système CBPR. À moins 
que le pays où elles opèrent modifie ses lois et règlements en fonction du RGPD, 
elles ne seraient pas autorisées à faire circuler librement des données en provenance 
de l’UE. Dans un tel cas, elles seraient tenues à avoir une autorisation spécifique à 
leur entreprise accordée en vertu du RGPD. 

Le Canada possède une base solide pour développer son commerce numérique, 
mais beaucoup reste à faire. 
D’après les données dont on dispose, les résultats du Canada en matière de 
commerce numérique sont inférieurs à la capacité de l’économie et continuent
d’être trop axés sur les États-Unis. La compétitivité numérique du Canada constitue 
une base solide pour le commerce numérique international. Toutefois, les 
entreprises canadiennes, les PME en particulier, doivent investir davantage dans les 
TIC, notamment celles de pointe. Au bout du compte, il faut qu’il leur soit plus facile 
de faire des affaires numériques et à l’échelle internationale. Les accords 
commerciaux et les programmes de promotion du commerce peuvent contribuer à 
favoriser le commerce numérique international du Canada. Le risque existe 
néanmoins que le coût du commerce numérique international augmente si les 
entreprises canadiennes, en particulier les PME, ont trop d’accords auxquels se 
conformer. En d’autres termes, le gouvernement fédéral doit veiller à ne pas inonder 
les entreprises d’un fatras de directives sur le commerce numérique. 
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Une stratégie sur le commerce 
numérique pour le Canada 
Que devrait donc faire le Canada pour améliorer ses résultats dans le secteur du 
commerce numérique? En complément des efforts existant pour améliorer la 
compétitivité globale de l’économie, une stratégie sur le commerce numérique pour 
le Canada doit reposer sur trois piliers : les infrastructures numériques, les capacités 
numériques et l’élimination des obstacles au commerce numérique international. 
Premièrement, dans tout le Canada, les entreprises doivent pouvoir compter sur des 
infrastructures numériques de haute qualité, à des prix concurrentiels, fiables, sûres 
et inclusives. Deuxièmement, les entreprises canadiennes doivent adopter, 
développer et protéger les TIC bien établies et celles de pointe dans une mesure 
beaucoup plus importante qu’elles ne l’ont fait jusqu’à présent. Il s’agit également 
d’améliorer les compétences numériques des Canadiens afin qu’ils puissent tirer le 
meilleur parti des TIC. Enfin, les entreprises doivent faire face à un nombre minime 
de barrières au commerce numérique international dans leur pays comme à 
l’étranger. Les gouvernements (à tous les niveaux) et les entreprises doivent travailler 
en étroite collaboration à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques pour 
réaliser ces deux objectifs. Ils doivent également collaborer activement avec leurs 
homologues étrangers, qui ont à relever des défis similaires. 

Pour qu’une stratégie sur le commerce numérique pour le Canada soit efficace, il 
faut développer ces trois piliers de manière intégrée. Une augmentation de 
l’investissement dans des capacités numériques n’aura qu’un effet limité sur le 
commerce numérique au Canada, si elle ne s’accompagne pas de l’appui des 
infrastructures numériques voulues. De plus, des infrastructures et des capacités 
numériques de haute qualité ne suffiront pas à elles seules à ouvrir aux entreprises 
canadiennes de nouvelles perspectives pour le commerce numérique international, 
si celles-ci se heurtent à d’importantes barrières non tarifaires à l’étranger. Le 
développement intégré des trois piliers de la stratégie numérique du Canada exige 
un leadership gouvernemental ciblé et un engagement fort à l’égard du milieu des 
affaires. 

Pilier no 1 : Développer, moderniser et sécuriser les infrastructures numériques 
du Canada. 
Dans les centres urbains canadiens, il est possible de bénéficier de réseaux de 
télécommunication et d’applications à grande vitesse de cinquième génération (5G), 
mais, dans les communautés rurales, on en est encore souvent à l’époque du débit 
lent. Il est donc très difficile, voire impossible, pour les particuliers et les entreprises 
de prendre part au commerce numérique, au niveau tant national qu’international98. 
Il est essentiel de réduire cette « fracture numérique » pour que les entreprises et les 
consommateurs participent sur un pied d’égalité à l’économie numérique et 
effectuent du commerce numérique99. Au Canada, 20 % de la population vit en 

98 Koch (2020).

99 Weeden et Kelly (2021).
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milieu rural et représente 30 % du PIB du pays100 , ce qui explique pourquoi le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ont engagé des milliards 
de dollars dans le développement des infrastructures numériques (à savoir la 
connectivité large bande) dans les zones rurales101. Pourtant, « au Canada, plus de la 
moitié des ménages ruraux n’ont toujours pas accès au débit cible médiocre du 
[Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes], soit des 
vitesses de téléchargement en aval jusqu’à 50 mégabits par seconde (mbps) et en 
amont jusqu’à 10 mbps pour une connectivité Internet minimale » [traduction]102 . 
Cela s’explique en partie par le fait que seule une portion minime des milliards de 
dollars engagés dans les programmes a été dépensée jusqu’à présent. En ce qui 
concerne les programmes fédéraux, sur les quelque 8 milliards de dollars alloués à 
des initiatives de connectivité à haut débit dans les zones rurales, seuls 11 % 
(870 millions de dollars) sont inscrits aux dépenses103. Une mauvaise coordination et 
des problèmes de connectivité aux endroits reculés ont aussi affecté l’efficacité des 
programmes104. Par ailleurs, les petits prestataires de services et les communautés 
autochtones n’ont pas été en mesure d’avoir accès ou d’être admissibles à des 
subventions pour entreprendre des projets communautaires105. La solution 
recommandée : une palette diversifiée et souple d’instruments financiers et 
réglementaires qui servira à prendre en compte les besoins et les capacités 
spécifiques des diverses collectivités locales ou régionales du Canada106 . 

Au départ, la clé du commerce numérique est d’avoir un accès inclusif à un service 
Internet haute vitesse fiable et à moindres coûts. Vient ensuite la possibilité de payer 
et de recevoir des paiements sous forme numérique107. Il faut donc également prêter 
attention aux infrastructures de paiements numériques du Canada, de façon que le 
paiement des biens et services commandés par voie numérique, qu’ils proviennent 
du Canada ou de l’étranger, soit abordable, fiable, sûr et inclusif. Que le paiement 
soit effectué par carte de crédit, par virement bancaire ou par une plateforme de 
paiement, comme PayPal, le coût par transaction est élevé, souvent pour les deux 
parties à l’opération. Une récente enquête menée par la Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante auprès de petites entreprises a montré que 78 % d’entre 
elles ne pouvaient pas se permettre de payer les frais de traitement des paiements 
par carte de crédit108. Au niveau international, le Conseil de stabilité financière 
rapporte qu’on estime en général que « les paiements transfrontaliers, qui sont à la 
traîne par rapport aux paiements nationaux, présentent quatre principaux défis, à 
savoir : le coût, la rapidité, l’accès et la transparence » [traduction]109. Par conséquent, 
une réduction des frais de traitement des paiements contribuerait à stimuler le 
commerce numérique, aussi bien au niveau national qu’international. 

100 Gaspard et Khan (2021, 6).

101 Abdelaal et Andrey (2022, 8).

102 Weeden et Kelly (2021).

103 Gaspard et Khan (2021, 2).

104 Abdelaal et Andrey (2022, 19).

105 Abdelaal et Andrey (2022, 20).

106 Gaspard et Khan (2021) ; Weeden et Kelly (2021).

107 Forum économique mondial (2020).

108 https://www.cfib-fcei.ca/fr/medias/communiques-de-presse/les-frais-de-cartes-de-credit-font-mal-aux-pme.

109 Conseil de stabilité financière (2020, 13).
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Assurément, le Canada doit déployer davantage d’efforts concernant les paiements 
transfrontaliers s’il veut augmenter son commerce numérique international. 
Heureusement, plusieurs initiatives sont en cours au Canada « pour instaurer un 
système de paiement moderne, rapide et commode pour les consommateurs, les 
entreprises et les établissements financiers » : un système de paiements en temps 
réel (PTR), un système bancaire ouvert (ou finances axées sur les clients), un nouveau 
cadre de surveillance des paiements de détail pour les consommateurs, les 
entreprises et les institutions financières et le projet Jasper.110 À l’international, le 
Conseil de stabilité financière, dont le Canada est membre, a fourni une feuille de 
route aux pays du G20 pour améliorer les systèmes de paiements transfrontaliers111. Il 
est essentiel de poursuivre le plus rapidement possible ces efforts si l’on veut que les 
infrastructures de paiements du Canada deviennent un catalyseur du commerce 
numérique, au niveau national et international112. 

Comme le précise La Charte numérique du Canada en action, les infrastructures 
numériques essentielles à l’économie canadienne (p. ex., les TIC et les secteurs de la 
finance) doivent être protégées contre les cybermenaces113. C’est donc une bonne 
nouvelle que le gouvernement fédéral ait lancé un processus pour renouveler la 
Stratégie nationale sur les infrastructures essentielles, élaborée en 2009, soit il y a 
plus de dix ans. Ce processus a débuté par une consultation publique qui s’est 
terminée le 1er juin 2022114. 

Pour le commerce numérique international, il est essentiel que les infrastructures 
numériques du Canada, qu’il s’agisse d’Internet ou des systèmes de paiements, et 
celles de ses partenaires économiques soient reliées entre elles à moindres coûts, 
facilement, de manière fiable et sûre. Pour ce faire, une coopération régionale et 
internationale efficace en matière de partage d’informations et d’élaboration de 
normes techniques et réglementaires communes doit avoir lieu, notamment en ce 
qui concerne les réseaux de télécommunications, la cybersécurité, la technologie de 
la chaîne de blocs, l’IA, la vie privée, ainsi que la lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme. Par ailleurs, il est important de faciliter le 
commerce international des services de télécommunication et des services 
financiers si on veut que les consommateurs et les entreprises accèdent plus 
facilement et à moindres coûts à ces services. Pour ces derniers, il est préférable de 
s’appuyer sur une mise en œuvre efficace des accords commerciaux actuels du 
Canada. Les accords commerciaux peuvent également contribuer à renforcer la 
collaboration sur plusieurs questions pertinentes liées aux infrastructures 
numériques, dans la mesure où beaucoup d’entre eux comprennent des 
mécanismes institutionnels de coopération entre le Canada et ses partenaires. Dans 
d’autres cas, le Canada peut compter sur des organismes ou des forums 

110 Lane (2020, 4). 
111 https://www.fsb.org/work-of-the-fsb/financial-innovation-and-structural-change/cross-border-payments/. 
112 Le nouveau système national de paiements en temps réel qui permettrait aux entreprises de traiter sur-le-
champ les paiements des consommateurs a pris, d’après ce que l’on sait, quatre ans de retard et il ne sera pas prêt 
avant le milieu de l’année 2023, au plus tôt (Victor 2022). 
113 https://ised-isde.canada.ca/site/innover-meilleur-canada/fr 
114 https://www.canada.ca/fr/services/defense/securitenationale/infrastructuresessentielles/parlons-
infrastructures-essentielles.html. 
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internationaux, comme l’Union internationale des télécommunications, la Banque 
des règlements internationaux et le Conseil de stabilité financière pour coopérer 
avec ses partenaires économiques. 

Pilier no 2 : Renforcer les capacités numériques du Canada 
Le développement des infrastructures numériques de haute qualité est essentiel 
pour faciliter le commerce numérique, mais le renforcement des capacités 
numériques l’est tout autant. En fait, le développement et le renforcement vont de 
pair : « le déploiement à plus grande échelle d’une infrastructure à haut débit de 
haute qualité doit s’ajouter à l’adoption d’applications numériques plus complexes » 
[traduction]115. Pour renforcer les capacités numériques, il faut investir dans 
l’adoption de technologies numériques ainsi que le perfectionnement des 
compétences numériques afin de créer « une culture de l’utilisation des 
technologies numériques de pointe » [traduction]116. 

Une piètre gestion, un manque de compétences en TIC et une mauvaise adéquation 
entre les travailleurs et les emplois ont des effets négatifs sur l’adoption et la 
diffusion des technologies numériques. Plus particulièrement, le renforcement des 
capacités numériques exige d’avoir accès à un vivier de talents, celui-ci dépendant 
du niveau général de compétences dans le domaine des TIC au sein de la main-
d’œuvre et de la prestation de formations sur les TIC (en cours d’emploi ou entre 
deux emplois)117. Un programme de formation aux TIC destiné à des travailleurs sous
qualifiés est particulièrement opportun, car « le bénéfice marginal de la formation à 
des outils en vue de leur adoption est deux fois plus important chez les travailleurs 
peu qualifiés que chez les travailleurs hautement qualifiés » [traduction]118. La 
flexibilité du marché du travail, les pressions de la concurrence et la disponibilité du 
capital-risque sont également très liées à l’adoption des technologies numériques119. 

Ces constatations sont valables au Canada. Les PME canadiennes manquent de 
« maturité numérique » par rapport aux grandes entreprises120. Cette situation pose 
un problème économique, dans la mesure où 99,8 % de toutes les entreprises 
canadiennes sont des PME121. Il est par conséquent crucial d’accélérer le virage 
numérique des PME, car, selon des recherches effectuées par la Banque de 
développement du Canada, les PME qui se trouvent à un stade avancé de maturité 
numérique sont 70 % plus susceptibles d’être des exportateurs et d’avoir une 
croissance des ventes et des bénéfices plus élevée122. Les pénuries de compétences 

115 Andrews et coll. (2018, 7).

116 Weeden et Kelly (2021).

117 Shortt et coll. (2020, 3) indiquent que les diplômés en TIC représenteraient 13 % des postes vacants dans les

TIC.

118 Andrews et coll. (2018, 8).

119 ibid.

120 Goldsmith (2021, 5). La maturité numérique s’entend de l’intensité technologique (« le niveau d’adoption et 

d’utilisation de la technologie dans les opérations et processus, que ce soit au contact de la clientèle ou en 

interne ») et de la culture numérique (« compétences, leadership et gouvernance pour intégrer avec succès les

technologies numériques »).

121 Goldsmith (2021, 9).

122 Goldsmith (2021, 9).


30 



 

 
 

  
     

  
       

     
     
         

   
 

    
           

            
  

  
          

    
      

          
      

          
      

     
           

       
      

        
         

     
 

 
     

         
   

 
  

  
 

    
      

   
       

 
    
    
  
 

 
     

et de savoir-faire ainsi qu’un accès limité à des services Internet haute vitesse fiables 
sont autant d’obstacles qui freinent la transformation numérique des PME 
canadiennes. Chez ces dernières, ce manque de maturité numérique s’étend à ce 
que Goldsmith appelle les « technologies de base », comme les médias sociaux et le 
commerce électronique. Rien d’étonnant à ce compte qu’il trouve que « les PME 
soient en retard par rapport aux grandes entreprises en ce qui concerne l’adoption 
de toutes les formes de cybersécurité, alors que les cyberattaques s’avèrent souvent 
fatales pour les petites » [traduction]123 . 

Le lancement par le gouvernement fédéral du Programme canadien d’adoption du 
numérique, assorti d’une enveloppe de 4 millions de dollars (1,4 million de dollars de 
subventions et 2,6 millions de dollars en prêts), arrive à point nommé pour renforcer 
les capacités numériques du pays124. Ce programme compte deux volets de 
financement : (1) une subvention aux PME pour tirer profit du commerce 
électronique (« Développez vos activités commerciales en ligne ») et (2) une 
subvention aux PME pour les aider à adopter des technologies de commerce 
numérique (« Améliorez les technologies de votre entreprise »)125. Au titre du volet 
« Développez vos activités commerciales en ligne », « les petites entreprises en 
contact direct avec la clientèle » sont admissibles à une microsubvention de 
2 400 dollars pour développer des activités de commerce numérique et ont aussi 
accès à un réseau de fournisseurs de services. Le volet « Améliorez les technologies 
de votre entreprise » convient aux PME (dont le chiffre d’affaires annuel se situe 
entre 500 000 dollars et 100 millions de dollars) qui souhaitent adopter de nouvelles 
TIC numériques pour « améliorer leur productivité et devenir plus concurrentielles 
sur le marché numérique ». Ces PME sont admissibles à une subvention d’un 
montant maximum de 15 000 dollars (pour élaborer un plan d’adoption numérique) 
et à un prêt à 0 % d’intérêt allant jusqu’à 100 000 dollars de la Banque de 
développement du Canada pour faciliter l’acquisition de nouvelles technologies126 . 

Il reste à voir si le Programme canadien d’adoption du numérique suffira à inciter 
davantage les PME canadiennes à se lancer dans le commerce numérique, en 
particulier à l’échelle internationale, et à investir dans les TIC de pointe. Les sommes 
relativement faibles qui sont en jeu ne suffiront peut-être pas à pousser les PME à le 
faire. Par ailleurs, la portée du réseau de prestataires de services et sa capacité à 
soutenir les PME dans les deux volets suscitent des préoccupations, notamment 
l’accent mis sur l’aide de jeunes conseillers numériques pour aider les petites 
entreprises à mettre en œuvre leurs capacités de commerce électronique127. La 
partie du Programme consacrée à la création d’emplois pour les jeunes comprend 
une formation aux compétences numériques, mais seulement pendant 35 heures. 
L’intention est louable, mais peut-être insuffisante pour permettre aux individus de 
réellement maîtriser les TIC de pointe et de pouvoir aider les PME à accroître leur 

123 Goldsmith (2021, 7-8).

124 Goldsmith (2021, 5).

125 https://ised-isde.canada.ca/site/programme-canadien-adoption-numerique/fr.

126 https://www.canada.ca/fr/innovation-sciences-developpement-economique/nouvelles/2022/03/document-
dinformation--le-programme-canadien-dadoption-du-numerique.html.

127 Hannay (2022); Wells (2022).
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compétitivité et à être prêtes à se lancer dans le commerce numérique, au pays 
comme à l’étranger. Le Programme devrait également consacrer des ressources 
importantes pour aider les PME à améliorer leurs connaissances et leurs 
mécanismes de défense en matière de cybersécurité128 . 

En 2018, le gouvernement fédéral du Canada a créé le Programme Compétences 
numériques pour les jeunes (CNJ) pour faire acquérir des compétences dans le 
domaine des TIC à des jeunes Canadiens. Ce programme consistait en une 
subvention salariale de 50 % pour les entreprises de moins de 100 employés pour 
qu’ils embauchent des jeunes âgés de moins de 30 ans et les préparent à trouver un 
poste dans le domaine des technologies numériques et de l’information. Toutefois, 
ce programme a pris fin au printemps 2020 et n’a pas été renouvelé129. Le 
gouvernement fédéral a également lancé en 2018 le Programme d’échange de 
littératie numérique (PELN), lequel se termine en 2022130. Le PELN a pour mandat 
« d’aider les organismes à but non lucratif dans l’exécution d’initiatives de formation 
sur les compétences numériques à l’intention des Canadiennes et des Canadiens qui 
ont besoin de se doter des compétences nécessaires pour utiliser les ordinateurs et 
Internet en toute confiance ». Un troisième programme fédéral, CodeCan, vise à faire 
acquérir des compétences numériques aux jeunes Canadiennes et Canadiens. Il a 
été prolongé en 2021 grâce à un financement supplémentaire de 80 millions de 
dollars131. CodeCan vise à « permettre aux élèves canadiens (de la maternelle à la fin 
du secondaire) d’acquérir des compétences numériques, notamment en 
programmation, en analyse de données et en développement de contenu 
numérique ». 

Les travailleurs, les gestionnaires et les entrepreneurs canadiens doivent acquérir 
des compétences numériques assorties de compétences techniques pour 
développer le commerce numérique, chez nous et à l’étranger. Cependant, de telles 
compétences ne suffisent pas. Le perfectionnement de compétences générales en 
matière de vente, de marketing, de gestion des produits et de projets, de relations 
interpersonnelles, de résolution de problèmes est également important : « Le monde 
des entreprises est de plus en plus conscient que des connaissances dans plusieurs 
disciplines constituent un passeport pour travailler dans le numérique » 
[traduction]132. Lors de la conception de programmes visant à développer les 
compétences numériques des Canadiens, le Canada doit, par conséquent, intégrer 
plusieurs disciplines comprenant des connaissances techniques ou non. Pour ce 
faire, il pourrait s’inspirer de ce qui se fait ailleurs, comme en Australie, dans l’UE et à 
Singapour, pour « réaliser de plus gros progrès concernant la préparation de sortes 
de référentiels des compétences numériques, comme des programmes et des 

128 Il est peu probable qu’une campagne de sensibilisation des PME et de leurs travailleurs sur le modèle du

programme Pensez cybersécurité pour les Canadiens (https://www.pensezcybersecurite.gc.ca/fr) suffise à garantir 

que les pratiques en matière de TIC et les pratiques numériques des entreprises canadiennes sont suffisamment à 

l’abri des cybermenaces.

129 https://ised-isde.canada.ca/site/programme-competences-numeriques-jeunes/fr.

130 https://ised-isde.canada.ca/site/programme-dechange-matiere-litteratie-numerique/fr.

131 https://ised-isde.canada.ca/site/codecan/fr.

132 Shortt et coll. (2020, 10).
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classifications, y compris des boîtes à outils, des feuilles de route et des cadres de 
compétences numériques » [traduction]133 . 

Un meilleur niveau de compétences numériques dans la main-d’œuvre canadienne, 
associé à une pénétration accrue des technologies numériques dans les entreprises 
canadiennes, devrait permettre à ces dernières d’innover plus facilement dans le 
domaine des technologies et des services numériques. Ces innovations peuvent être 
exportées par la suite dans le reste du monde. Toutefois, pour optimiser les 
avantages du commerce numérique international, il est essentiel de protéger les 
droits de PI sur ces technologies et services, dont la mise au point revient à des 
entreprises canadiennes, au moyen de brevets, de droits d’auteur, de marques de 
commerce, de dessins industriels ainsi que d’accords contractuels passés avec les 
employés, les fournisseurs et les clients. De plus, il faudrait que cette protection 
juridique s’applique non seulement au Canada, mais aussi dans le monde entier, 
pour garantir que ce soit les concepteurs de ces technologies et leurs services 
connexes qui en tirent profit. Bien entendu, les détenteurs de ces droits de PI 
doivent être disposés à faire valoir leurs droits et à les exercer par des moyens légaux 
en cas de violation desdits droits par des concurrents. 

Le développement et la protection de produits et de services attractifs et la 
possibilité de les vendre sous forme numérique constituent la base du commerce 
numérique. Les étapes suivantes de la chaîne de valeur consistent à trouver des 
clients, à leur fournir des produits et des services, et, enfin, à se faire payer, ce qui est 
encore plus difficile lorsqu’il s’agit de faire des affaires à l’échelle internationale, car 
différentes exigences réglementaires en matière de traitement des données 
s’appliquent alors. L’acquisition de connaissances et de compétences dans ces 
domaines devrait également faire intégralement partie du renforcement des 
capacités numériques au Canada. On pourrait, par exemple, élargir le Programme 
canadien d’adoption du numérique pour y inclure cet élément, notamment la 
protection de la PI et la cybersécurité. Le SDC pourrait également collaborer au 
Programme en apportant conseils et soutien aux PME participantes qui souhaitent 
effectuer du commerce numérique international. Le SDC s’attache déjà à aider les 
PME canadiennes à tirer profit des possibilités de commerce numérique 
international, y compris dans le domaine des services de PI134 . 

Au Canada, le développement des capacités numériques doit s’inscrire dans « une 
stratégie industrielle axée sur les défis », qui se concentre sur deux éléments : (1) « un 
mélange de dépenses publiques et privées en R et D ainsi qu’un éventail 
d’interventions politiques diverses pour alimenter l’innovation » et (2) « le capital 
humain et intellectuel du Canada pour commercialiser les produits et les services 
canadiens »135. Concernant le premier élément, Robert Asselin, Sean Speer et Royce 
Mendes (dans leur rapport intitulé Une nouvelle étoile polaire II) appellent les 
gouvernements et les entreprises du Canada à mettre en place, à l’ère de l’économie 
immatérielle, une stratégie de R et D et de commercialisation, comprenant le 

133 Shortt et coll. (2020, 4). 
134 Hemmadi (2022). 
135 Asselin et coll. (2020, 9). 
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développement de liens en matière de R et D entre les secteurs public et privé, 
l’élaboration d’une stratégie de PI, une approche pangouvernementale, la réduction 
des « fuites d’innovation » et la mise à profit des marchés publics pour cultiver des 
champions mondiaux136. Concernant le deuxième élément, les auteurs 
recommandent que les secteurs public et privé du Canada travaillent de concert 
pour mettre à l’essai de nouveaux modèles d’éducation et de formation et retenir un 
nombre plus important d’étudiants étrangers137 . 

Pilier no 3 : Éliminer les obstacles au commerce numérique international 
Le troisième et dernier pilier de la stratégie sur le commerce numérique pour le 
Canada doit viser principalement deux objectifs : (1) veiller à ce que la taxation des 
activités numériques, le cas échéant, n’entrave pas le commerce numérique 
international et (2) éliminer les barrières non tarifaires au commerce numérique 
international. 

Concernant les droits tarifaires sur les commerces numériques, le Canada doit 
prendre toutes les mesures possibles pour que le moratoire sur les droits de douane 
pour les transmissions électroniques de l’OMC reste en vigueur à l’avenir. Depuis 
1998, ce moratoire a été renouvelé à chaque Conférence ministérielle de l’OMC. Il 
faudrait appliquer le même principe de précaution à d’autres formes de taxes sur les 
activités commerciales numériques, que ce soit des taxes sur la valeur ajoutée ou 
des taxes sur les services numériques. Les répondants à une enquête du Forum 
économique mondial étaient d’avis que la fiscalité du numérique constitue la 
deuxième préoccupation en matière de politique de commerce numérique, après 
les mesures de gouvernance des données138. Il faudrait donc que le Canada continue 
à coopérer avec les quelque 130 pays qui ont signé un nouveau cadre pour la 
réforme de la fiscalité internationale afin de relever les défis fiscaux découlant de la 
numérisation de l’économie. Cet accord de haut niveau a été obtenu par le biais du 
Cadre inclusif OCDE/G20 sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert de 
bénéfices (BEPS)139 . 

Comme d’autres pays, le Canada fait face à ce qu’on appelle le « trilemme des 
données », selon lequel le maintien simultané des trois éléments suivants est 
impossible : la libre circulation transfrontière des données, des lois et 
réglementations nationales régissant la protection des données qui sont différentes 
de celles des autres pays et un niveau élevé de confiance dans les environnements 
de données chez les particuliers, les consommateurs, les entreprises et les 
gouvernements140. Sur ces trois éléments, seuls deux peuvent se produire 
simultanément, ce qui conduit à trois résultats ou scénarios possibles. (1) Des lois et 
des réglementations nationales solides régissant la protection des données 
suscitent une grande confiance, mais imposent des restrictions concernant les flux 

136 Asselin et coll. (2020).
137 Asselin et coll. (2020).
138 World Economic Forum (2021, 9).

139 https://www.oecd.org/fr/presse/130-pays-et-juridictions-adherent-a-un-nouveau-cadre-ambitieux-pour-la-
reforme-du-systeme-fiscal-international.htm.

140 Leblond et Aaronson (2019).
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de données transfrontaliers et les services fournis numériquement. (2) La libre 
circulation transfrontière des données, tout en maintenant les politiques nationales 
en matière de données, conduit à accepter des mesures de protection des données 
(étrangères) moins strictes concernant la circulation des données à l’étranger, ce qui 
est susceptible d’éroder la confiance. (3) La libre circulation transfrontière des 
données, en ayant toute confiance dans la manière de collecter et d’utiliser les 
données, requiert soit l’adoption des normes réglementaires d’un autre pays (pour 
une libre circulation des données avec ce pays et d’autres ayant les mêmes normes 
reconnues), soit l’étroite coopération avec les gouvernements d’autres pays pour 
élaborer et appliquer des normes et des réglementations communes et de qualité 
élevée pour protéger les données à caractère personnel et non personnel. En 
d’autres termes, le dernier scénario signifie renoncer à des lois et réglementations 
nationales régissant la protection des données qui soient distinctes ou 
indépendantes des autres pays. 

L’incertitude entourant les dispositions actuelles sur le commerce numérique 
prévues dans les accords commerciaux du Canada risque de placer les entreprises 
canadiennes et leurs partenaires économiques face à deux scénarios insatisfaisants. 
Dans le premier scénario, le Canada et ses partenaires adoptent des règlements 
qu’ils estiment nécessaires pour protéger au niveau national les particuliers, les 
consommateurs, les entreprises et les gouvernements, ce au détriment des flux 
transfrontaliers de données et du commerce numérique international. Dans le 
second scénario, en raison de la limitation du champ d’application des 
réglementations nationales en matière de données, le commerce numérique 
international est libre de se dérouler, ce aux dépens de la confiance dans les 
marchés axés sur les données. 

Afin d’éviter ces deux scénarios inadaptés, il y a un troisième scénario reposant sur 
des règles communes et de qualité élevée du numérique entre les partenaires 
commerciaux, selon lequel le commerce numérique international ne connaît pas de 
frontières et les consommateurs, les entreprises et les gouvernements placent un 
haut degré de confiance dans les biens et services qui sont commandés et fournis 
par voie numérique. Ce scénario est considéré comme le meilleur : « Le mieux pour 
les entreprises serait sans aucun doute d’établir des règles mondiales qui réduiraient 
et minimiseraient les obstacles au commerce numérique, notamment en cherchant 
à démêler ce fatras numérique sur le plus grand nombre de marchés possible » 
[traduction]141. Ce troisième scénario, le plus souhaitable, présente deux options. La 
première : le Canada (et d’autres partenaires commerciaux) adopte (ou importe) un 
régime réglementaire en vigueur dans un autre pays. La deuxième : créer un régime 
international pour établir des normes numériques communes. 

En ce qui concerne la première option, le Canada et d’autres pays pourraient 
importer le régime de gouvernance du numérique de l’UE, qui a été nettement 
amélioré ces dernières années pour créer un marché numérique très fiable142. Cette 
option serait conforme à la stratégie de l’UE qui consiste à pousser à la 

141 Honey (2021, 236). 
142 https://carleton.ca/ces/2022/new-video-eu-digital-governance-lessons-and-consequences-for-canada/. 
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mondialisation de ses normes et règlements, connue sous le nom de l’« effet 
Bruxelles »143. Les évaluations de l’adéquation dans le cadre du RGPD de l’UE, qui 
permettent (ou non) à des entreprises basées sur des partenariats économiques, 
comme c’est le cas au Canada, de transférer des données à caractère personnel hors 
de l’UE, illustrent bien cette stratégie. Le problème que pose cette option tient à ce 
que le Canada n’a pas son mot à dire sur les règles numériques qui régiraient son 
économie et son commerce numériques. Par conséquent, il existe un risque qu’un 
régime de gouvernance du numérique qui serait importé ne corresponde pas bien 
aux besoins et préférences de l’économie et de la société canadiennes144 . 

Les États-Unis rejettent cette option, préférant avoir leur mot à dire sur les normes et 
les règles qui régissent leur commerce numérique et leurs marchés axés sur les 
données145. Leur préférence va plutôt à la deuxième option, à savoir un régime 
international pour établir des normes numériques communes ou équivalentes. Ce 
qui explique qu’ils aient récemment lancé le Forum mondial sur les règles relatives 
aux transferts transfrontaliers de données, qui vise à élaborer des règles 
internationales sur la protection des renseignements personnels en dehors du 
champ de compétence de l’APEC, où les règles n’ont pas été mises à jour depuis 
plus d’une décennie, afin qu’il existe une alternative crédible au RGPD de l’UE. 
Compte tenu de sa nature plurilatérale, le Forum marque un progrès par rapport à 
l’approche unilatérale de l’UE avec le RGPD en ce qui concerne la prise de décision 
et la capacité d’influer sur les normes relatives à la protection de la vie privée et des 
données personnelles. Toutefois, tout dépendra de l’influence que le Canada et les 
autres membres du Forum auront sur l’élaboration de nouvelles règles relatives aux 
transferts transfrontaliers de données ou sur l’actualisation de celles en vigueur par
rapport aux États-Unis, qui dirigent incontestablement le Forum146 . 

La concurrence que se livrent l’Union européenne et les États-Unis en ce qui 
concerne les normes de gouvernance numérique représente un défi pour le Canada 
et d’autres pays, car les deux blocs économiques sont leurs principaux partenaires 
commerciaux : ils veulent être en mesure de continuer à commercer avec les deux 
et, de ce fait, refusent d’être contraints de choisir un ensemble de règles plutôt 
qu’un autre. Il faut donc que le Canada et le Japon, tous deux membres du Forum, 
poursuivent ensemble leurs efforts pour que les règles relatives aux transferts 
transfrontaliers de données du Forum convergent vers (c.-à-d. soient interopérables) 
celles prévues dans le RGPD de l’UE. En d’autres termes, ils doivent pousser les États-
Unis à coopérer avec l’UE au lieu de rivaliser. 

Pour le Canada (et d’autres partenaires comme le Japon, le Mexique et le Royaume-
Uni), le scénario idéal serait celui où l’Union européenne et les États-Unis coopèrent 

143 Bradford (2020).

144 Par exemple, des critiques ont été émises à l’égard du régime de gouvernance numérique de l’UE, car il impose 

des charges et des coûts réglementaires importants aux entreprises, en particulier aux PME. Dans le cas du RGPD, 

on estime qu’il a réduit les bénéfices des entreprises de 8 % en moyenne, par rapport à une réduction de 2 % des

ventes. (Frey et Presidente, 2022).

145 Voir Fefer (2021).

146 Au moment de la rédaction du présent rapport, aucune information sur le Forum relative à la gouvernance et à

la prise de décision n’avait été mise à la disposition du public.
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pour créer un régime international permettant d’établir des normes communes 
relatives au numérique qui comprennent, mais aussi dépassent, les normes ou les 
règles de protection de la vie privée. Un tel régime créerait une zone unique de 
commerce numérique, qui aurait son propre organe de normalisation et de 
surveillance pour élaborer et appliquer des normes et des pratiques communes. 
Dans cette zone unique de commerce numérique, la libre circulation transfrontière 
des données permettrait aux entreprises d’effectuer sans entrave du commerce 
numérique international, car les mêmes règles et normes, ou des règles et normes
équivalentes, s’appliqueraient dans tous les États membres147. L’organe de 
normalisation et de surveillance, qui pourrait s’appeler le Conseil des normes 
numériques internationales (CNNI), pourrait être conçu sur le modèle des organes 
existants pour établir des normes applicables aux marchés bancaires et financiers148 . 
En vertu de cette option, tous les États membres auraient leur mot à dire sur la 
conception et les activités du régime. 

Dans le cadre de la stratégie sur le commerce numérique international, le Canada 
doit jouer un rôle de leadership pour créer un CNNI et une zone unique de 
commerce numérique. La première et la plus importante tâche est d’amener l’Union
européenne et les États-Unis à accepter de coopérer à un tel projet. Heureusement, 
il existe aujourd’hui un vecteur pour que ces discussions aient lieu : le Conseil du
commerce et des technologies (CCT) de l’Union européenne-États-Unis. Le Canada, 
de concert avec des partenaires dont les opinions convergent, doit s’attacher à ce 
que cette idée de création d’un CNNI figure au programme du CCT. Pour ce faire, ils 
peuvent avoir recours à plusieurs plateformes à leur disposition : le Forum de 
coopération en matière de réglementation (FCR) de l’AECG, le Forum mondial sur les 
règles relatives aux transferts transfrontaliers de données ou un Conseil nord
américain du commerce numérique qui est proposé (voir les détails ci-dessous). La 
coopération transatlantique initiale entre le Canada, l’UE, le Mexique et les États-Unis 
pour créer un CNNI et une zone unique de commerce numérique, à laquelle des 
partenaires, comme le Japon et le Royaume-Uni, joueraient un rôle de soutien réel, 
constituerait sans aucun doute un pôle d’attraction très fort pour que d’autres pays 
adhèrent à un tel régime international de normes relatives au numérique. 

La création d’une zone unique de commerce numérique, régie par des normes 
communes ou équivalentes, pourrait prendre des années. Entre-temps, le Canada 
doit continuer à participer à l’IDC de l’OMC ainsi qu’au Forum mondial sur les règles 
relatives aux transferts transfrontaliers de données. Il doit aussi terminer les 
négociations pour adhérer à l’APEN. Une fois qu’il sera membre de l’APEN, il devrait 
encourager d’autres partenaires économiques à y adhérer pour limiter la 
multiplication d’accords bilatéraux ou plurilatéraux (ou qui se recoupent) sur le 
numérique (c.-à-d. le fatras de directives sur le commerce numérique, mentionné 
plus haut par Stephanie Honey)149. Si l’efficacité avec laquelle des accords, comme 
l’IDC, le Forum et l’APEN, peuvent soutenir le commerce numérique international 
est source d’incertitude, ils n’en restent pas moins utiles comme source 

147 Knake (2020); Leblond et Aaronson (2019) ; Meltzer (2019).

148 Leblond (2021).

149 Voir aussi Ciuriak et Fay (2022).
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d’apprentissage de nos partenaires économiques et comme mécanisme de 
collaboration avec eux pour éliminer les obstacles au commerce numérique 
international. Comme on l’a vu, si, concernant le commerce numérique 
international, la création d’une zone unique de commerce numérique constitue la 
meilleure solution, l’APEN et des accords commerciaux, comme le PTPGP et 
l’ACEUM, représentent des solutions de second rang. 

De même, le Canada devrait travailler en étroite collaboration avec ses deux 
partenaires nord-américains à la mise en œuvre la plus efficace du chapitre 19 de 
l’ACEUM sur le commerce numérique. Il devrait tirer parti des nombreuses 
dispositions du chapitre qui invitent les partenaires nord-américains à coopérer. La 
création d’un Conseil nord-américain du commerce numérique, à laquelle 
participeraient des représentants des gouvernements et des entreprises des trois 
pays membres de l’ACEUM, serait un pas important dans cette direction150. Les 
dispositions de l’ACEUM sur la protection des consommateurs, de la vie privée, la 
cybersécurité et l’envoi de communications commerciales non sollicitées visent à 
instaurer un environnement de confiance pour le commerce numérique. Comme 
mentionné plus haut, il faut pour ce faire que les pays coopèrent étroitement à 
l’élaboration et à la mise en application de normes et de règles communes de 
qualité élevée pour protéger les données personnelles et non personnelles, régir les 
services fournis par voie numérique et assurer la sécurité du cyberespace nord
américain. Un Conseil nord-américain du commerce numérique devrait également 
travailler de concert avec les gouvernements infranationaux du Canada, du Mexique
et des États-Unis afin que les lois et règlements des provinces et des États visant à 
protéger les particuliers, les entreprises et les gouvernements ne constituent pas des 
obstacles supplémentaires aux flux transfrontaliers des données et au commerce 
numérique151. Enfin, un tel conseil permettrait aux trois partenaires nord-américains 
de mieux coordonner leurs efforts pour développer (et réglementer) des 
technologies numériques de pointe comme l’IA, la chaîne de blocs et l’informatique 
quantique. Une telle coopération pourrait éviter les dispersions d’efforts et la prise de 
mesures protectionnistes (p. ex., subventions) dans la mise en œuvre de politiques 
industrielles nationales, ces dernières gagnant en popularité dans les trois pays. Les 
initiatives de coopération récemment annoncées en matière de science, de
technologie et d’innovation entre le Canada et les États-Unis152 pourraient être des 
composantes à part entière d’un Conseil nord-américain du commerce numérique. 

Le CNNI et la zone unique de commerce numérique, l’APEN et un Conseil nord
américain du commerce numérique constituent des projets à moyen et long terme 
qu’il faut inscrire dans la stratégie sur le commerce numérique pour le Canada pour 
réduire les obstacles au commerce numérique international. Il y a, néanmoins, un 

150 Leblond (2022). 
151 Plusieurs provinces canadiennes et États américains ont adopté ou sont en train d'adopter leurs propres 
régimes de protection de la vie privée et des données, ce qui rend l'environnement réglementaire numérique plus 
complexe et potentiellement lourd pour les entreprises qui font du commerce numérique en Amérique du Nord 
(Leblond, à venir). 
152 https://www.canada.ca/fr/innovation-sciences-developpement-economique/nouvelles/2021/11/declaration-
commune-adressee-aux-dirigeants-par-le-ministre-de-linnovation-des-sciences-et-de-lindustrie-du-canada-et-le-
directeur-du-bureau-de-la-.html. 
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dossier qui exige l’intervention immédiate du Canada : s’assurer que les lois et la 
réglementation du Canada en matière de protection des données continuent à 
répondre aux normes du Règlement général sur la protection des données (RGPD) 
de l’Union européenne, de façon que les entreprises canadiennes et européennes 
poursuivent, voire augmentent, leurs activités de commerce numérique 
international outre-Atlantique. Si le Canada devait perdre son statut d’adéquation 
avec l’UE, le transfert des données à caractère personnel de l’Union européenne au 
Canada deviendraient beaucoup plus difficile, ce qui entraverait sérieusement le 
commerce numérique entre le Canada et l’Union européenne. Il est donc crucial que 
le projet de loi C-27 soit adopté au cours de l’automne 2022, c’est-à-dire à temps 
pour la décision de la Commission européenne d’adéquation relative au Canada, par 
rapport au RGPD. 
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Prochaine étape : Créer un Conseil 
canadien de la politique numérique qui 
sera en charge de la stratégie 
canadienne sur le commerce 
numérique 
La stratégie canadienne sur le commerce numérique ne se fera pas toute seule. Elle 
nécessite une collaboration étroite et soutenue entre les entreprises et les pouvoirs 
publics. Dans sa lettre de mandat de 2021, François-Philippe Champagne, ministre 
de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, est chargé de créer « un groupe de 
travail sur les politiques numériques pour intégrer les efforts à l’échelle du 
gouvernement afin de faire du Canada un leader de l’économie numérique et de 
façonner la gouvernance mondiale des technologies émergentes »153. Logiquement, 
ce groupe de travail sur les politiques numériques devrait être chargé de 
promouvoir la stratégie canadienne sur le commerce numérique et de veiller à la 
bonne mise en œuvre de ses trois piliers. 

À l’instar du Conseil consultatif sur l’économie que la vice-première ministre et 
ministre des Finances, Chrystia Freeland, a été chargée de créer154, le groupe de 
travail devrait être permanent, car, d’une part, l’économie et le commerce 
numériques seront encore de la partie dans un avenir prévisible et que, d’autre part, 
il faudra maintenir et renouveler au fil du temps les programmes à l’appui de la 
stratégie sur le commerce numérique pour le Canada. Ceci est particulièrement vrai 
pour la création d’une zone unique de commerce numérique et d’un Conseil des 
normes numériques internationales, un projet à long terme s’il y en est. Par 
conséquent, pour refléter le caractère permanent du groupe de travail sur les 
politiques numériques, il faudrait le renommer « Conseil canadien de la politique 
numérique ». 

Pour être efficace, le Conseil canadien de la politique numérique aura besoin d’un 
soutien et d’un engagement solides de la part de la ministre des Finances, du 
ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, et du ministre du Commerce 
international, de la Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du 
Développement économique, dont les ministères joueront un rôle décisif dans la 
mise en œuvre des trois piliers de la stratégie numérique. Il devra également 
coordonner étroitement son action avec le Conseil consultatif sur l’économie, dont le 
rôle est de « fournir au gouvernement des conseils indépendants et des options 
stratégiques sur la croissance économique à long terme en vue d’aider le Canada à 

153 https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/12/16/lettre-de-mandat-du-ministre-de-linnovation-des-sciences-
et-de. 
154 https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/12/16/lettre-de-mandat-de-la-vice-premiere-ministre-et-ministre-
des-finances. 
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atteindre un niveau de vie plus élevé, une meilleure qualité de vie et une croissance 
inclusive ainsi qu’à se doter d’une économie plus novatrice et davantage axée sur la 
compétence » [traduction]155. En effet, la politique et le commerce numériques sont 
des éléments clés du mandat du Conseil consultatif sur l’économie. 

Il sera important que le Conseil canadien de la politique numérique coopère avec les 
provinces et territoires à la mise en œuvre de la stratégie sur le commerce 
numérique, afin d’éviter la dispersion des efforts et des dépenses doubles et de tirer 
parti au contraire des ressources existantes pour créer des synergies entre les 
mesures prises par les divers paliers de gouvernement. L’élimination des obstacles 
réglementaires (internes) au commerce numérique dans tout le Canada (p. ex., en 
matière de protection de la vie privée et des données) devrait s’inscrire dans cette 
collaboration. 

Pour que le Conseil canadien de la politique numérique soit encore plus efficace, il 
devrait également être tenu de présenter chaque année aux Canadiens les progrès 
et les résultats réalisés dans le cadre de la stratégie sur le commerce numérique. 
Cette transparence permettrait non seulement de faire preuve de responsabilité à 
l’égard de la population canadienne au sujet d’un projet aussi fondamental pour 
l’avenir de l’économie canadienne, mais aussi d’améliorer et d’actualiser la stratégie 
sur le commerce numérique en fonction de l’évolution de l’économie canadienne et 
mondiale. Il est tout aussi important de publier un rapport annuel pour exercer des 
pressions supplémentaires sur les parties prenantes concernées (en particulier le 
gouvernement fédéral) et éviter ainsi que la stratégie se consume au fil du temps. 

155 https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/12/16/lettre-de-mandat-de-la-vice-premiere-ministre-et-ministre-
des-finances. 
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Annexe 
Tableau A.1 : Ventes électroniques, les 10 pays en tête, 2019 ($US) 

Rang Économie 

Total des 
ventes 

électroniques 
(en milliards 

$) 

Part des 
ventes 

électroniques 
totales dans 

le PIB (%) 

Ventes 
électroniques 

B2B (en 
milliards $) 

Part des 
ventes 

électroniques 
B2B dans le 
commerce 

électronique 
total (%) 

Ventes 
électroniques 

B2C (en 
milliards $) 

1 États-Unis 9 580 45 8 319 87 1 261 

2 Japon 3 416 67 3 238 95 178 

3 Chine 2 604 18 1 065 41 1 539 

4 Corée (Rep.) 1 302 79 1 187 91 115 

5 Royaume Uni 885 31 633 72 251 

6 France 785 29 669 85 116 

7 Allemagne 524 14 413 79 111 

8 Italie 431 22 396 92 35 

9 Australie 347 25 325 94 21 

10 Espagne 344 25 280 81 64 

Les 10 ci-dessus 20 218 36 16 526 82 3 691 

Au niveau 
mondial 

26 673 30 21 803 4 870 

Source : CNUCED (2021a, 4) 
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Tableau A.2 : Ventes électroniques entreprises-consommateurs (B2C), 20 plus 
grandes économies, 2019 ($US) 

Rang Économie 

Ventes 
électroniques 

B2C 
(en milliards $) 

Part des ventes 
électroniques 

B2C dans le PIB 
(%) 

Consommateurs 
en ligne 

(millions) 

Consommateurs 
en ligne (% des 

utilisateurs 
d’Internet) 

1 Chine 1 539 10,7 639 75 

2 États-Unis 1 261 5,9 189 80 

3 Royaume Uni 251 8,9 42 88 

4 Japon 178 3,5 55 54 

5 France 116 4,3 38 77 

6 Corée (Rép.) 115 7,0 27 66 

7 Allemagne 111 2,9 56 84 

8 Espagne 64 4,6 23 64 

9 Inde 61 2,1 70 20 

10 Canada 53 3,0 24 84 

11 Hong Kong (Chine) 38 10,4 2 38 

12 Italie 35 1,8 19 49 

13 Russie 31 1,9 34 35 

14 Mexique 31 2,5 26 32 

15 Pays-Bas 29 3,2 12 84 

16 Thaïlande 27 5,3 5 14 

17 Irlande 25 6,4 2 73 

18 Australie 21 1,5 12 73 

19 Malaisie 19 6,0 15 35 

20 Brésil 16 0,9 48 39 

Les 20 ci-dessus 4 021 5,9 1 339 59 

Source: UNCTAD (2021a, 5) 
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Tableau A3 : Commerce de services livrables numériquement, les 10 principaux 
importateurs et exportateurs, 2020 

Importations de services livrables numériquement 
En valeur 

millions 
$US 

Variation 
(%) 

PIB (%) 

Rang Valeur en tant que pourcentage du PIB 

PIB (%) millions 
$US 

Variation 
(%) 

États-Unis 
d’Amérique 

317 625 3,0 1,5 1 Luxembourg 99,8 73 084 -1,4 

Irlande 280 
744 

-10,1 66,9 2 Malte 84,5 12 031 8,8 

Allemagne 183 443 0,5 4,8 3 Irlande 66,9 280 744 -10,1 

Royaume Uni 146 312 -4,0 5,4 4 Singapour 31,6 106 919 -2,1 

Chine 139 610 8,9 0,9 5 Chypre 27,3 6 459 22,7 

France 135 269 -4,4 5,2 6 Seychelles 27,0 318 -17,4 

Japon 133 278 1,9 2,6 7 Anguilla 16,3 50 -23,9 

Pays-Bas 124 037 -35,3 13,6 8 Saint-Kitts-et-
Nevis 

15,8 139 -20,6 

Singapour 106 919 -2,1 31,6 9 Aruba 14,9 340 -15,7 

Suisse, 
Liechtenstein 

88 098 3,2 11,7 10 Dominique 14,7 72 -29,2 

Exportations de services livrables numériquement 
En valeur 

millions 
$US 

Variation 
(%) 

PIB (%) 

Rang Valeur en tant que pourcentage du PIB 

PIB (%) millions 
$US 

Variation 
(%) 

États-Unis 
d’Amérique 

533 093 0,8 2,5 1 Luxembourg 134,1 98 277 -1,9 

Royaume Uni 286 701 -2,8 10,6 2 Irlande 58,2 244 152 9,7 

Irlande 244 152 9,7 58,2 3 Malte 58,1 8 273 -1,8 

Allemagne 203 657 0,1 5,4 4 Singapour 36,2 122 274 -2 

Inde 154 775 4,63 5,8 5 Chypre 36,2 8 548 20,2 

Chine 154 375 7,5 1,0 6 Anguilla 30,0 92 -6,5 

France 142 942 -8 5,5 7 Seychelles 27,1 320 -10,9 

Pays-Bas 126 809 -33,9 13,9 8 Belgique 14,5 74 763 -1,1 

Singapour 122 274 -2 36,2 9 Pays-Bas 13,9 126 809 -33,9 

Japon 114 741 -2,5 2,3 10 Chine, RAS de 
Hong Kong 

11,3 39 407 -3,3 

Ne prend en compte que les économies pour lesquelles la CNUCED dispose de données pour 2020. 
Source: CNUCED (2021 c, 11) 
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